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F
idel Castro est mort. Combien de fois a-
t-on entendu cette rumeur ? Je me sou-
viens que, comme journaliste, on m’a

mis plus d’une fois en état d’alerte : cette fois,
me chuchotait-on, c’est la bonne, il serait à l’ar-
ticle de la mort. Il faut se préparer !

On se remémorait alors ses séjours cubains
(six fois en ce qui me concerne, sur 25 ans) ; on
relançait ses contacts. Et on relisait les livres :
l’indispensable somme de Tad Szulc (mais qui
remonte à 1986, 1989 pour la traduction fran-
çaise), l’excellent Fin de siècle à La Havane des
journalistes Rosenthal et Fogel (1993). Plus ré-
cemment, l’interview-fleuve par le courtisan
Ignacio Ramonet (700 pages, 2007), la passion-
nante — et non complaisante — biographie de
Jean-Pierre Clerc (ultime édition, 2013), les mé-
moires du garde du corps Juan Reinaldo San-
chez (La vie cachée de Fidel Castro, 2014), dé-
vastateurs pour le « mythe Fidel » et sa suppo-
sée pureté romantique…

Las ! Un tranquille vendredi soir de novem-
bre, où l’on pensait à tout sauf à la mort d’un il-
lustre personnage, la nouvelle « tombe » : CAS-
TRO DÉCÉDÉ. Et cette fois, ce n’est pas qu’une
énième rumeur : le Lider maximo n’est plus…
et c’est vrai ! Son successeur et demi-frère Raúl
vient de le dire à la télévision cubaine.

◆ ◆ ◆

Mais la mort physique de Castro est autre
chose que sa mort annoncée, fantasmée, com-
plotée, démentie, ou que son abandon des ti-
tres officiels et officieux cumulés depuis 1959
et jusqu’en 2006, l’été de sa grande maladie et
du début de son retrait progressif.

La disparition de Fidel Castro fait disparaître
l’ombre tutélaire et intimidante d’un père des-
potique, omniprésent, infantilisant, qui se savait
physiquement diminué. Mais un homme qui,
dans son ultime décennie, n’avait jamais totale-
ment accepté de ne plus être au front, pour dé-
cider de tout, distribuer ses injonctions, répéter
ses tirades surannées…

Ces dernières années, il avait continué de pu-
blier des articles-fleuves dans la Granma (la
«Pravda» cubaine, une des rares lectures qu’on
peut se mettre quotidiennement sous la dent à
La Havane… dans un pays qui se dit fier d’avoir
vaincu l’analphabétisme, mais où la libre expres-
sion écrite est réprimée et où il n’y a rien à lire !).

Tel un vieux conser vateur qui voit avec
frayeur le changement arriver, Castro y multi-
pliait les admonestations, avertissements et
coups de frein, les appels à une prétendue « fi-
délité révolutionnaire » et autres dénonciations
anti-impérialistes… que ce soit sur la timide ou-
verture économique entreprise par Raúl, ou sur
la reprise des relations diplomatiques avec les
États-Unis.

Même durant cette année 2016 qui aura été sa
dernière, le vieux lion diminué avait continué
d’intervenir, livrant un « discours d’adieu » au
congrès du Parti communiste en avril. Il s’est
moqué de Barack Obama — visiteur historique,
le mois précédent à La Havane — «qui n’a pas à
venir nous donner des leçons de démocratie ».
Obama qui, au fait, n’a pas voulu rencontrer le
leader historique lors de sa visite, et s’en est
tenu à une rencontre avec Raúl Castro.

Méfiance et réticence devant le changement
inévitable : tel aura été, devant la mort, l’ultime
message de Fidel Castro.

◆ ◆ ◆

Lors de mon dernier passage à La Havane, à
l’été 2013, j’avais été frappé, voire accablé, par
l’impression de décrépitude et d’immobilisme
se dégageant du spectacle de la rue. Par la tris-
tesse et la frustration suintant sous une « joie
de vivre » super ficielle. Le « voyage dans le
temps » qu’offre Cuba est photogénique et en-
chante les touristes. Mais la belle carte postale
cache une détérioration, un retard absolument
dramatiques.

Façades éventrées, voitures hors d’âge, po-
pulation désœuvrée, et ce, malgré la nouveauté
de quelques échoppes de travailleurs auto-
nomes (artisanat, restauration, réparations di-
verses). « Cuba ne doit pas être le seul pays du
monde où l’on peut vivre sans travailler », disait
déjà, en 2009, le nouveau président. Mais il y a
aussi, pour le visiteur, une grande sécurité phy-
sique : ce n’est ni Nairobi ni Port-au-Prince. Le
propre, sans doute, d’un État policier.

Le père fondateur aujourd’hui disparu, Raúl
Castro accélérera-t-il le rythme des réformes ?
Une opposition démocratique émergera-t-elle
enfin, pour démanteler la dictature ? Ce sont là
de grandes inconnues. Je fais le pari que la dis-
parition physique de Fidel Castro, d’une cer-
taine manière, change tout à Cuba.

francobrousso@hotmail.com
François Brousseau est chroniqueur

d’information internationale à Radio-Canada.
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François Fillon (à droite), qui serre ici la main de Bruno Le Maire, un membre du parti Les
Républicains, après son discours de victoire, a remporté 66,5 % des voix à la primaire de droite.  

B É A T R I C E  L E  B O H E C

à Paris

L e conservateur François Fillon a triomphé
dimanche soir à la primaire de la droite en

France avec son programme libéral et ses «va-
leurs françaises », prenant une sérieuse option
dans la course à la présidentielle de 2017.

Avec une gauche au pouvoir en miettes, l’ex-
premier ministre de Nicolas Sarkozy (2007-
2012) pourrait af fronter au second tour de la
présidentielle en mai la candidate d’extrême
droite Marine Le Pen. Même si la victoire du
populiste américain Donald Trump a donné des
ailes à cette dernière, les sondages la donnent
pour le moment battue à l’issue du scrutin.

« C’est une victoire de fond, bâtie sur des
convictions […] La France ne supporte pas son
décrochage, la France veut la vérité et la France
veut des actes », a déclaré M. Fillon, 62 ans.

Le nouvel homme fort de la droite a remercié
ceux qui « ont trouvé en [lui] les valeurs fran-
çaises » et donné « rendez-vous à tous ceux qui
ont dans le cœur la fierté d’être Français ».

«La gauche, c’est l’échec. L’extrême droite, c’est
la faillite », a-t-il dit. Marine Le Pen, elle, voit
comme un « très bon candidat » celui qu’elle
qualifie de « porte-parole de ce que l’UE a pro-
duit de pire en terme d’idéologie».

À gauche, les regards sont désormais tour-
nés vers le président socialiste, François Hol-
lande, englué dans une impopularité record et
contesté dans son propre camp. Le chef de
l’État doit annoncer d’ici mi-décembre s’il
brigue un second mandat, mais son premier
ministre Manuel Valls n’exclut pas de l’affron-
ter pour «casser» ce qu’il voit comme une «mé-
canique de la défaite ».

«Fillon est capable de refabriquer du clivage
gauche-droite avec un positionnement droitier et li-
béral», estime le politologue Frédéric Dabi, qui
pointe cependant la « balkanisation » de la
gauche.

À droite, tout est clair : selon les résultats por-
tant sur la quasi-totalité des bureaux de vote
(10 000 sur 10 229), François Fillon, homme
austère à la mise classique, a pulvérisé le se-
cond tour de la primaire avec 66,5 % des voix,
contre 33,5 % pour l’ex-premier ministre (1995-
1997) Alain Juppé, 71 ans.

Le perdant a immédiatement souhaité la 

FRANCE

François Fillon, champion de la droite
Le candidat conservateur prend une sérieuse option dans la course à l’Élysée

K A R A M  A L  M A S R I

à Alep

L A Y A L  A B O U  R A H A L

à Beyrouth

L es troupes du régime syrien ont chassé en
24 heures les rebelles de trois quartiers

d’Alep et poussé des milliers d’habitants à la
fuite, dans ce qui pourrait marquer un tournant
dans leur vaste offensive pour la reconquête de
la deuxième ville de Syrie.

Inédits depuis 2012, ces revers sont les plus
importants pour les rebelles depuis le lance-
ment le 15 novembre par le régime d’une vio-
lente offensive pour reprendre les quartiers Est
de cette ville septentrionale divisée depuis qua-
tre ans en zone sous contrôle gouvernemental
à l’Ouest et secteur rebelle à l’Est.

Le secteur Est (250 000 habitants) de la ville
est totalement asphyxié par un siège imposé
depuis quatre mois et subit les bombardements
les plus dévastateurs depuis 13 jours.

La capture samedi du quartier de Massaken
Hanano, le plus grand du secteur rebelle
d’Alep, a marqué le début de cette importante
avancée de l’armée, qui s’est emparée di-
manche des quartiers adjacents de Jabal Badro
et de Baadine. Massaken Hanano a été le pre-
mier quartier capturé par les rebelles à l’été
2012, divisant l’ex-capitale économique de Syrie
en deux.

L’armée menait dans le même temps de vio-
lents combats contre les rebelles dans le quar-
tier stratégique de Sakhour dont la prise per-
mettrait au régime de couper définitivement
Alep-Est en deux, nord et sud.

SYRIE

Trois quartiers
rebelles
tombent à Alep
Les habitants fuient par milliers

G I L L E S  C A M P I O N

à Genève

L es électeurs suisses ont re-
jeté dimanche une proposi-

tion des Verts, soutenue par la
gauche, qui prévoyait d’accélé-
rer la sortie du nucléaire, avec la
fermeture dès l’an prochain de 3
des 5 réacteurs helvétiques.

« L’initiative de retrait nu-
cléaire », soumise à une vota-
tion au niveau fédéral grâce à
la collecte par les Ver ts des
100 000 signatures néces-
saires, prévoyait de limiter à
45 ans la durée de vie d’un
réacteur.

Elle a été rejetée par 54,23%
des voix contre 45,77 % et par
20 cantons sur 26.

Les électeurs de la ville de
Bâle ont été les plus nom-
breux à soutenir l’initiative,
avec un score de 60,48 %. Le
canton de Genève, à forte tra-
dition antinucléaire, a voté
« oui » à près de 59 %, tout
comme le canton de Vaud voi-
sin (54,57 %).

La participation n’a été que
de 44,8%, car l’enjeu ne portait
pas sur l’avenir du nucléaire
en Suisse, mais uniquement
sur un calendrier de fermeture
des cinq réacteurs qui produi-
sent environ un tiers de l’élec-
tricité du pays.

Les autorités helvétiques
ont en effet décidé il y a 5 ans
déjà de sor tir du nucléaire,
dans la foulée de la catas-

trophe nucléaire de Fukus-
hima au Japon, provoquée en
mars 2011 par un tsunami
meurtrier.

Elles n’ont toutefois pas
fourni de calendrier précis.
Les centrales nucléaires
suisses opèrent sous des li-
cences qui leur permettent de
continuer à produire tant
qu’elles répondent aux cri-
tères de sécurité.

Pendant la campagne électo-
rale, le gouvernement a insisté
sur « la sécurité de l’approvi-
sionnement » du pays, qui ris-
quait, selon lui, d’être mena-
cée par des « fermetures pré-
maturées» des centrales.

Les Suisses votent contre 
une sortie accélérée du nucléaire

FABRICE COFFRINI AGENCE FRANCE-PRESSE

La centrale nucléaire Gösgen, près de Däniken dans le nord de la Suisse
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Les trois déserteurs du groupe EI ont été interceptés à la frontière entre la Syrie et la Turquie. 

H A L A  K O D M A N I

B arbe bien taillée, grands
yeux noirs et regard ha-

gard, le jeune homme répond
aux questions par Skype, sans
être diser t. « On veut par tir
d’ici ! » Assise derrière lui, sa
femme, très jeune, visage dé-
couvert et simple châle autour
de la tête, porte leur fille de 7
mois, Isra. L’homme de 27 ans
se présente comme Abou Isra
et dit venir de Nîmes. Une au-
tre Française intervient agres-
sivement dans la conversation.
« On ne comprend pas quel est
le problème. Pourquoi on est
là? Pourquoi on nous retient ?
On veut rentrer en France. »
Originaire de Marseille, elle
veut être appelée Oum Ma-
riam, prénom de sa petite de 8
mois dont le père est mort au
combat avant sa naissance.
Elle ne connaissait pas le cou-
ple avant de se retrouver avec
lui «en prison», selon ses mots.

«Raclée»
Les trois déser teurs sont

aux mains d’un groupe de l’Ar-
mée syrienne libre (ASL), le
Fatah al-Sham (ex-Front al-
Nosra), qui contrôle une por-
tion de la zone frontalière au-
tour de la ville d’Azaz, dans le
nord de la Syrie, et le poste
frontière de Bab al-Salameh.
Ils ont fui Raqqa, fief du
groupe État islamique (EI) en
Syrie qu’ils avaient rejoint dé-
but 2015, et ont été interceptés
par les gardes-frontières turcs

alors qu’ils cherchaient à pas-
ser en Turquie. «Les Turcs font
désormais la même chose à tous
ceux qui tentent de traverser la
barrière, à présent très surveil-
lée : ils leur donnent une raclée
réglementaire puis les renvoient
chez nous », raconte Abou
Amin, responsable politique de
Fatah al-Sham. D’autres djiha-
distes étrangers, dont deux
Américains, ont ainsi atterri
entre les mains de la forma-
tion, qui les retient en atten-
dant preneur. « Nous avons
tenté d’entrer en contact avec les
autorités françaises via l’ambas-
sade à Ankara. Note a été prise,
mais on reste sans nouvelle. »

La coopération sécuritaire
mise en œuvre fin 2014 entre
la France et la Turquie pour
l’interception des djihadistes
français à l’aller, et surtout au
retour, n’est plus aussi efficace
ces  der n iers  mo is .  Les
contacts établis au cas par cas
permettaient de suivre les can-
didats français au retour de-
puis Raqqa ou d’autres terri-
toires sous contrôle du groupe
EI jusqu’en France. Les autori-
tés turques recevaient le si-
gnalement des personnes
concernées à travers leurs fa-
milles ou leurs avocats. Elles
facilitaient leur passage à la
frontière à un lieu et à un mo-
ment donnés, puis les gar-
daient en rétention jusqu’à
leur départ et leur accueil en
France. Or « les priorités
turques sont dif férentes au-
jourd’hui», note un expert. De-

puis le séisme du putsch man-
qué de juillet, les tensions s’ac-
cumulent pour la Turquie.

Paradoxalement, c’est de-
puis que le pays est entré en
guerre active pour chasser le
groupe EI de sa frontière que
la traque aux djihadistes est
négligée. L’opération « Bou-
clier de l’Euphrate » déclen-
chée avec l’ASL à la fin de l’été
a en ef fet permis de dégager
les djihadistes. Mais dans l’im-
broglio des différents conflits
et luttes d’influence locales et
internationales sur cette partie
du territoire syrien, la prise en
charge des djihadistes en fuite
ne semble pas prioritaire.
Alors que le nombre de candi-
dats au retour devrait augmen-
ter à mesure que l’étau se res-
serre sur le groupe EI, attaqué
en Syrie comme en Irak, le
flou sur leur sor t et leur ac-
compagnement est total.

Dans ce contexte, le cas des
Français aux mains de l’ASL
se heurte à l’attitude ambiguë
des acteurs impliqués. « Si les
Français veulent qu’on les re-
mette aux Turcs, qu’ils nous le
disent. S’ils veulent mandater
une quelconque partie pour les
prendre en charge, qu’ils la dé-
signent. Mais qu’on nous donne
au moins une indication, un
mécanisme à mettre en œu-
vre ! », demande Abou Amin.
Fatah al-Sham ne cache pas
son désir de reconnaissance
de la part de la France ou d’au-
tres pays intéressés par la
traque des djihadistes. « On

veut bien assumer notre part de
la guerre contre le terrorisme.
Nous combattons depuis plus de
deux ans l’organisation EI dans
la région d’Alep et au-delà »,
ajoute le responsable du
groupe rebelle.

«Double discours»
« Nous n’avons pas d’élé-

ments sur cette af faire et notre
ambassade non plus », indique-
t-on au Quai d’Orsay au sujet
des trois Français retenus
dans le nord de la Syrie. « Ce
sont des ravisseurs et ma cliente
est prise en otage», dénonce de
son côté l’avocat des Français,
Br uno V inay,  au  su je t  du
groupe rebelle syrien. Man-
daté par la famille d’Oum Ma-
riam, la jeune veuve qui a fui
Raqqa, il fustige « le double dis-
cours permanent » des Syriens
avec lesquels il est en contact.

Le groupe n’accepte pas, en
effet, de lâcher les djihadistes
dans la nature, y compris de
les livrer à un avocat non man-
daté par les autorités fran-
çaises. La réticence de celles-
ci à traiter avec les groupes re-
belles syriens n’est pas nou-
velle. La reprise de la coopéra-
tion avec la Turquie dans ce
domaine demeure incertaine.
L’impasse pour les trois djiha-
distes et leurs deux bébés re-
tenus dans le nord de la Syrie
va sans doute concerner bien-
tôt d’autres « déser teurs du
groupe EI».

Libération

ANALYSE

Que faire des trois déserteurs français
du groupe EI coincés en Syrie ?

J érusalem — L’armée israé-
lienne a af firmé dimanche

avoir tué quatre membres d’un
groupe lié à l’organisation dji-
hadiste État islamique (EI) qui
avaient attaqué ses hommes
dans la partie occupée par Is-
raël du Golan syrien, où les
violences de la guerre civile
débordent régulièrement.

Les soldats israéliens ont es-
suyé des tirs d’armes automa-
tiques et d’obus de mortier de
ces hommes, des membres de
la Brigade des martyrs de Yar-
mouk, a indiqué à l’AFP le
porte-parole de l’armée Peter
Lerner. Aucun des soldats n’a
été blessé.

Ils ont répliqué par des tirs
et l’aviation israélienne a en-
suite visé et tué les quatre
hommes, a ajouté le lieute-
nant-colonel Lerner.

«C’est la première fois qu’il y
a une attaque directe contre les
activités israéliennes du côté is-
raélien de la frontière », a af-
firmé à la presse le général de
réserve Nitzan Nuriel.

M. Nuriel a assuré qu’Israël
menait une politique d’action
préventive qu’il utilise périodi-
quement dans la « zone grise »
— terme désignant « les poches
entre la clôture de sécurité le
long de la frontière et la ligne
de démarcation of ficielle entre
nous et notre voisin».

L’ancien directeur du Bu-
reau israélien du contre-terro-
risme a déclaré que derrière
l’attaque djihadiste se cachait
« une décision locale » qui ne
provient pas d’un échelon su-
périeur et ne marque pas une
nouvelle politique d’attaque
du  gr oupe  EI  con t r e  l es

forces israéliennes.
De son côté, le premier mi-

nistre israélien Benjamin Né-
tanyahou a salué les soldats
qui ont « repoussé avec succès
une tentative d’attaque au
point de convergence des trois
frontières » libanaise, syrienne
et israélienne.

« Nos forces sont prêtes à la
frontière nord et nous ne laisse-
r ons  pas  de s  é l ément s  du
groupe EI ou d’autres éléments
hostiles utiliser le prétexte de la
guerre en Syrie pour s’établir à
nos frontières », a-t-il ajouté, se-
lon un communiqué de son
bureau.

Israël, of ficiellement tou-
jours en état de guerre avec la
Syrie, af firme rester à l’écart
du conflit qui fait rage chez
son voisin. L’État hébreu y
mène toutefois des opérations
ponctuelles contre l’un de ses
grands ennemis, le Hezbollah
libanais, engagé dans le conflit
aux côtés du président syrien
Bachar al-Assad.

La partie occupée par Israël
du plateau du Golan est toute-
fois régulièrement atteinte par
des projectiles venus de Syrie
et généralement considérés
comme des tirs perdus, aux-
quels Israël a répondu à plu-
sieurs reprises récemment.

Israël a annexé en 1981 la par-
tie du Golan (1 200 km2) qu’il
occupait depuis 1967 et la
guerre des Six Jours. Cette an-
nexion n’est pas reconnue par la
communauté internationale, qui
considère toujours le territoire
comme syrien. Environ 510km2

restent sous contrôle syrien.

Agence France-Presse

GOLAN

L’armée israélienne
dit avoir tué des
combattants liés 
au groupe EI

«L’avancée rapide de l’armée
est due à sa stratégie d’attaque
contre Alep-Est sur plusieurs
fronts, af faiblissant les
rebelles », estime Rami Abdel
Rahmane, directeur de l’Ob-
servatoire syrien des droits de
l’Homme (OSDH).

Après la prise de Massaken
Hanano, le régime a assuré sa
volonté de « nettoyer » ce sec-
teur de la rébellion, qui dé-
nonce l’inaction de la commu-
nauté internationale face à la
politique « de faim et de sou-
mission» du régime.

10 000 personnes
prennent la fuite

Près de dix mille personnes
ont fui Alep-Est vers les zones
gouvernementales et le quar-
tier kurde de Cheikh Maq-
soud, a annnoncé dimanche
soir l’OSDH. « Près de 10 000
civils ont fui Alep-Est depuis la
nuit de samedi à dimanche. Au
moins 6000 d’entre eux sont al-
lés dans le quar tier [sous
contrôle des forces kurdes] de
Cheikh Maqsoud, le reste est
allé dans les zones gouverne-
mentales d’Alep », d’après
l’OSDH.

«C’est le premier exode de ce

genre d’Alep-Est » depuis plus
de quatre ans, explique M. Ab-
del Rahmane.

La télévision d’État syrienne
a diffusé dimanche des images
montrant un grand nombre de
civils se rassemblant près
d’autobus ver ts venus les
prendre du quartier de Massa-
ken Hanano. On voit notam-
ment une femme avec une
poussette et de nombreuses
personnes portent des sacs en
plastique sur leur tête. Des
bombardements retentissant
au loin.

D’après les médias officiels,
les déplacés en zone gouverne-
mentale ont été emmenés «par
l’armée vers des lieux sûrs».

Les troupes du régime pour-
suivaient leur avancée et
concentraient leurs bombarde-
ments sur les quartiers de Sa-
khour et Haydariyé.

« L’aviation détruit tout mé-
thodiquement, zone par zone »,
s’est indigné Yasser Al-Yous-
sef, un responsable du groupe
rebelle Noureddine al-Zinki,
un des principaux d’Alep. « Si
on n’interdit pas à cette avia-
tion de bombarder, elle détruira
ce qui reste de la ville d’Alep,
quartier après quartier».

La politique de la faim
Parallèlement à l’avancée de

l’armée, les forces kurdes pré-
sentes à Cheikh Maqsoud ont

profité de la déroute rebelle
pour s’emparer d’une par tie
du quartier adjacent de Bous-
tane al-Bacha. L’autre par tie
est contrôlée par l’armée.

Alors que la communauté
internationale s’avère incapa-
ble de trouver une solution au
conflit, M. Youssef a accusé le
régime, ses alliés russe et ira-
nien «d’annihiler la révolution
[…] et d’appliquer la politique
de la faim et de la soumission,
au su et au vu de l’ONU, sans
aucun égard pour le droit inter-
national».

« L’armée syrienne a réalisé
le plus important de ses succès
à Alep-Est » et «ouvre la voie à
une nouvelle progression », a
écrit dimanche le quotidien Al-
Watan, proche du régime. Elle
« est déterminée à poursuivre
ses ef for ts […] en nettoyant
complètement les quar tiers
est », poursuit le journal.

Le bilan de l’offensive s’éle-
vait à 225 civils tués dont 27
enfants à Alep-Est, où les habi-
tants manquent de tout en rai-
son du siège, selon l’OSDH.

La guerre en Syrie, déclen-
chée en 2011 par la répression
d’une révolte pacifique, a fait
plus de 300 000 morts. Elle est
devenue au fil des années de
plus en plus complexe avec
l’implication de forces étran-
gères et de groupes djihadistes.

Agence France-Presse

GEORGE OURFALIAN AGENCE FRANCE-PRESSE

Des Syriens d’Alep évacués vers le quartier de Cheikh Maqsoud
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victoire de son rival à la prési-
dentielle, tout en plaidant pour
une «France apaisée et réconci-
liée». M. Juppé, qui a fait cam-
pagne sur une ligne plus mo-
dérée, plaidait pour des « ré-
formes profondes » mais « sans
brutalité ».

Catholique assumé
Conservateur sur les ques-

tions de société, ardent défen-
seur des valeurs familiales et
d e  l ’ a u t o r i t é  d e  l ’ É t a t ,
M. Fillon est un catholique as-
sumé. Celui qui n’a jamais ca-
ché son admiration pour la
dame de fer britannique Mar-
garet Thatcher veut « désétati-
ser » la France.

Son objectif est d’économi-
ser 100 milliards d’euros en
cinq ans sur les dépenses pu-
bliques, ce qui se traduira par
une réduction de 500 000
postes dans le service public,
sur un total de 5,4 millions dé-
pendant de l’État. L’âge de la
retraite serait repoussé de
62 ans à 65 ans.

François Fillon compte
aussi s’attaquer au système de
protection sociale publique,
auquel les Français sont très
attachés. Il veut concentrer les
remboursements de l’assu-
rance-maladie sur « les af fec-
tions graves et de longue du-
rée », le reste incombant aux
assurances privées.

Un projet «radical» 
qui a convaincu

Les électeurs se sont pres-
sés pour le second tour de
cette primaire inédite à droite,
qui a mobilisé bien au-delà des
rangs de la droite et du centre,
avec plus de 4 millions de vo-
tants au premier tour comme
au second tour.

À la surprise générale, Fran-
çois Fillon était arrivé large-
ment en tête au premier tour.
Il avait depuis engrangé de
nombreux soutiens, dont celui
de Nicolas Sarkozy.

Longtemps donné favori
mais lourdement battu à l’ar-
rivée, Alain Juppé s’était mon-
tré of fensif entre les deux
tours, dénonçant notamment

la promesse « impossible » de
son rival de supprimer un
demi-million de postes de
fonctionnaires en cinq ans. Il
avait aussi taclé son profil
« traditionaliste ».

François Fillon s’est engagé
à ne pas revenir sur le droit à
l’avortement, mais a émis des
réserves personnelles sur le
sujet compte tenu de sa foi. Il
bénéficie du soutien des oppo-
sants au mariage gai. Une an-
cienne « égérie » de ce mouve-
ment d’opposition, Frigide
Barjot, était d’ailleurs pré-
sente à son QG pour sa vic-
toire dimanche.

Son projet présenté comme
« r a d i c a l » a  l a r g e m e n t
convaincu. « Il faut un chan-
gement complet de logiciel », a-
il insisté dimanche soir en
promettant une « renais-
sance », sous les vivats de ses
partisans. Tous les ténors de
la droite se sont rassemblés
derrière lui.

Selon le politologue Jean-
Yves Camus, son programme
devrait néanmoins «bouger un
petit peu pour être plus rassem-
bleur, moins clivant, notam-
ment sur les aspects socio-éco-
nomiques».

Les centristes demandent
des éclaircissements sur le vo-
let social de son programme.
L’ex-protégé de François Hol-
lande, Emmanuel Macron, qui
a quitté le gouvernement pour
faire cavalier seul à la prési-
dentielle avec un mouvement
transpar tisan, a lui appelé
« tous  l e s  p rogre s s i s t e s  de
droite » à le rejoindre.

Agence France-Presse
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FRANCE
66,5 %
Proportion des voix obte-
nues par François Fillon au
deuxième tour de la pri-
maire de droite

33,5 %
Proportion des voix obte-
nues par Alain Juppé



L E  D E V O I R ,  L E  L U N D I  2 8  N O V E M B R E  2 0 1 6

LE  MONDE
B  3

S É B A S T I E N  F A R C I S

à Dacca

L a révolte contre le projet de centrale à char-
bon de Rampal ne cesse de croître depuis

trois ans. Et ce samedi, elle a atteint son apo-
gée : plusieurs milliers de personnes, venues de
tout le pays, ont manifesté dans le centre de
Dacca et appelé à une grève générale pour sau-
ver la plus grande mangrove du monde.

Cette usine, d’une capacité de production de
1320 MW d’électricité, doit en effet être instal-
lée à 14 km de la frontière de la réserve des
Sundarbans, poumon écologique de ce pays
surpeuplé et foyer d’espèces menacées, telles
que le tigre du Bengale ou le dauphin de l’Irra-
waddy. Ce fragile écosystème, classé au patri-

moine mondial de l’huma-
nité, pourrait être ravagé par
les fumées toxiques et l’im-
portant trafic des bateaux de
ravitaillement.

L’usine aura en ef fet be-
soin de 12 000 tonnes de
charbon par jour, qui seront
transpor tées à travers ces
mangroves peu profondes
par un bateau vingt fois plus
grand que ceux utilisés dans
ces canaux — ce qui pour-
rait accroître l’érosion des

rives. Surtout, les accidents y sont courants et
destructeurs : en 2014, l’échouage d’un pétro-
lier a créé une énorme marée noire, qui n’a pu
être contrôlée. Ce sont les habitants qui ont fini
par ramasser le mazout à la main.

52 000 tonnes d’oxyde de soufre par an
Le directeur de BIFPCL, l’entreprise indo-ban-

gladaise en charge du projet de 1,2 milliard de
dollars, dément ces risques. Ujjwal Kanti Bhatta-
charya assure qu’«une barge sur mesure, à fond
plat, a été construite pour faire peu de bruit et
émettre peu de poussière. Elle comprendra tout le
matériel moderne de navigation pour éviter les ac-
cidents ; GPS, radar, vision nocturne».

Mais une centrale à charbon émet également
des fumées toxiques comprenant de l’oxyde de
soufre, responsable de pluies acides, et de l’oxyde
d’azote, qui est dangereux pour les plantes, les
animaux et les hommes. La compagnie assure
que les fumées seront rejetées à travers des che-
minées assez élevées pour empêcher la contami-
nation et qu’elle utilisera un processus de désulfu-
risation. «Je n’y crois pas, rétorque Mustafa Kallol,
ingénieur et militant. Car la désulfurisation leur
coûtera entre 250 et 500dollars par tonne d’oxyde
de soufre. Et la centrale émettra 52 000 tonnes
d’oxyde de soufre par an.»

11 centrales dans les tuyaux
Beaucoup d’autres semblent sceptiques :

deux grands fonds de pension norvégiens et
même trois des plus grandes banques fran-
çaises (le Crédit agricole, BNP Paribas et la So-
ciété générale) ont déclaré qu’ils refusaient de
financer cette centrale de Rampal, car elle po-
sait des risques environnementaux trop impor-
tants. L’UNESCO vient de demander au gou-
vernement bangladais d’annuler ce projet, ar-
guant des mêmes craintes de pollution. Faute
de quoi, l’agence onusienne pourrait considé-
rer les mangroves des Sundarbans comme un
«patrimoine mondial en danger».

La première ministre Sheikh Hasina, quant à
elle, a récemment rejeté tout risque écolo-
gique, en af firmant que « des centrales simi-
laires sont construites aux États-Unis et au Da-
nemark ». Son gouvernement a l’intention de
construire onze centrales à charbon d’une ca-
pacité de production totale de 6 000 MW, dans
ce pays en pleine croissance et dont seulement
60 % de la population est connectée au réseau
électrique. Celle de Rampal, dont le contrat de
construction a été signé en juillet, pourrait
commencer à opérer dans quatre ans.

Libération

BANGLADESH

La mangrove 
en péril
Des manifestants ont dénoncé le
projet d’une centrale au charbon
qui menace l’un des plus beaux
écosystèmes du monde

W ashington — Le président élu des États-
Unis Donald Trump a affirmé dimanche

avoir non seulement remporté le 8 novembre la
majorité des grands électeurs mais aussi le suf-
frage populaire sur sa rivale Hillary Clinton,
évoquant des «millions de votes illégaux».

Une polémique s’est développée durant le
long week-end de Thanksgiving, lorsque l’ex-
candidate indépendante écologiste à la Maison-
Blanche, Jill Stein, a décidé de réclamer des re-
comptages de voix dans les États du Wiscon-
sin, de Pennsylvanie et du Michigan.

Ce sont des États clés qui sont tombés dans
l’escarcelle du républicain Donald Trump.

Le camp Clinton a annoncé qu’il participerait
au recomptage dans le Wisconsin.

«En plus d’une victoire écrasante au sein du col-
lège électoral [des grands électeurs], j’ai gagné le
vote populaire si vous déduisez les millions de gens
qui ont voté illégalement », a accusé, dans un
tweet rageur, le futur 45e président des États-Unis
qui entrera le 20 janvier à la Maison-Blanche.

Selon le système de scrutin universel indi-
rect, Donald Trump a gagné la présidentielle
avec 290 grands électeurs contre 232 pour Hil-
lar y Clinton, sur un total de 538 pour les 50
États américains et la capitale Washington. Les
16 grands électeurs du Michigan qui doivent
revenir à Donald Trump n’ont pas encore été
officiellement attribués.

En revanche, en termes de suf frage popu-
laire, la démocrate Clinton a recueilli deux mil-
lions de voix de plus que le républicain Trump.

Dans les trois États disputés, le président élu
a gagné avec 100 000 voix d’avance : quelque 
20 000 voix dans le Wisconsin, 70 000 en Penn-
sylvanie et 10 000 dans le Michigan.

Plus tôt dimanche, M. Trump et ses conseil-
lers avaient vivement reproché à l’équipe Clin-
ton de vouloir participer au recomptage de voix
dans le Wisconsin. Sur Twitter, le milliardaire a
rappelé à sa rivale battue ses propos de candi-
date lorsqu’elle l’avait exhorté à respecter le ré-
sultat si elle avait gagné.

« Tellement de temps et d’argent vont être dé-
pensés — pour un même résultat ! », a écrit
l’homme d’affaires.

«Le peuple s’est exprimé et cette élection est ter-
minée», avait-il lancé samedi, qualifiant de « ri-
dicule» l’initiative de l’écologiste Jill Stein qui a
levé plusieurs millions de dollars afin de finan-
cer sa requête. Tout en voulant par ticiper à
l’initiative de Mme Stein, le camp Clinton avait
précisé n’avoir pas constaté d’irrégularités dans
le Wisconsin.

Mais une conseillère de Donald Trump, Kel-
lyanne Conway, a dénoncé un « recomptage dé-
concertant » et appelé les démocrates à ne pas
être de «mauvais perdants ».

Sur la chaîne NBC, Mme Conway a précisé
que le président élu et son prédécesseur Ba-
rack Obama s’étaient entretenus samedi au té-
léphone pendant environ 45 minutes.

« Je peux vous dire, du côté du président élu
Trump, qu’il aime beaucoup parler avec le prési-
dent Barack Obama, évoquer les questions graves
auxquelles sont confrontés ce pays et le monde», a-
t-elle affirmé. «Ils s’entendent bien. Ils sont en dés-
accord sur de nombreux points, et cela ne va pas
changer. Mais ils se respectent et respectent le pro-
cessus et la transition sans heurts du pouvoir».

Donald Trump a passé le week-end prolongé
de Thanksgiving dans son luxueux golf en Flo-
ride, peaufinant l’élaboration de son gouverne-
ment. Le suspense demeure sur le choix straté-
gique de son chef de la diplomatie.
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Trump affirme
avoir remporté
le suffrage
populaire

N I C O L A S  R E V I S E

à Washington

L a future administration du
président élu des États-

Unis Donald Trump a entre-
tenu le flou dimanche sur la
poursuite du dégel avec Cuba,
promettant « un meilleur ac-
cord » avec l’île communiste
que le rapprochement histo-
rique amorcé par Barack
Obama.

Si les caciques républicains
ont tapé ce week-end à bras
raccourci sur le « tyran » Fidel
Castro, mort vendredi, aucun
n’a clairement menacé de met-
tre fin à la politique d’ouver-
ture annoncée le 17 décembre
2014 par le président Obama
et son homologue cubain Raúl
Castro.

Mais l’entourage de Donald
Tr ump a mis en garde di-
manche : l’administration sor-
tante démocrate a fait trop de
concessions aux castristes —
notamment en allégeant l’em-
bargo économique américain
de 1962 — sans contreparties
de La Havane sur les droits de
l’homme, la démocratie ou
l’économie de marché.

« Nous devons obtenir un
meilleur accord», a ainsi lancé
sur la chaîne Fox le futur se-
crétaire général de la Maison-
Blanche, Reince Priebus. «Ré-
pression, ouver ture des mar-
chés, liberté religieuse, prison-
niers politiques : ces choses doi-
vent changer pour que l’on ait
une relation ouver te et libre,
c’est ce que pense le président
élu Trump », a averti le prési-
dent du parti républicain.

M. Priebus s’est engagé à ce
qu’« il n’y ait pas une relation
en sens unique des États-Unis
vers Cuba, sans action du gou-
vernement Castro».

La conseillère de Donald
Trump, Kellyanne Conway, a

aussi condamné l’administra-
tion Obama pour n’avoir « rien
obtenu en retour» depuis le ré-
tablissement des relations di-
plomatiques avec La Havane à
l’été 2015.

«Le président Trump pourra
rouvrir de nouvelles discussions
avec Cuba, mais cela devra être
avec une Cuba très dif férente»,
a mar telé sur ABC cette
proche du prochain président,
rappelant « les victimes de la ré-
pression et des actes de torture
de Fidel Castro».

Même le sénateur républi-
cain de Floride Marco Rubio
est resté évasif lorsque la
chaîne CBS l’a interrogé sur
une éventuelle abrogation des
décrets présidentiels de
M. Obama sur l’ouver ture
vers Cuba.

« Il y a des éléments fonda-
mentaux plus importants que
d’autres, on va tous les exami-
ner », a répondu le candidat
malheureux à la primaire ré-
publicaine.

Ce fils d’immigrés cubains
anticastristes n’est «pas contre
des changements dans la poli-
tique des États-Unis à l’égard de
Cuba » mais il veut « juste être
sûr qu’il y ait réciprocité de la
part du gouvernement cubain».

«Un dictateur»
Si les proches du 45e prési-

dent des États-Unis ont donc
pris soin de ne pas insulter
l’avenir sur le dégel avec
La Havane, ils s’en sont en re-
vanche donné à cœur joie
contre le «Lider Maximo» : un
« dictateur [qui] a 60 ans de
sang sur les mains », a tonné
Mme Conway.

Donald Trump l’avait traité
samedi de « dictateur brutal
qui a opprimé son peuple » .
Dans un communiqué, il avait
dénoncé « l’héritage de Fidel
Castro […] les pelotons d’exécu-

tion, le vol, des souffrances ini-
maginables, la pauvreté et le
déni des droits de l’homme».

Le futur vice-président des
États-Unis Mike Pence avait
salué à sa manière dans un
tweet la mort à l’âge de 90 ans
du « tyran Castro».

Mais sur sa politique cu-
baine, Donald Trump entrete-
nait déjà le flou lorsqu’il était
candidat à la présidentielle.

Le milliardaire avait soutenu
le rapprochement début 2015,
mais, une fois en campagne, il
avait été plus sceptique, déplo-
rant déjà que Barack Obama
n’ait rien obtenu en échange
des assouplissements à l’em-
bargo. En octobre, il avait
même affirmé qu’il ferait « tout
pour obtenir un accord solide »
avec La Havane.

La disparition du père de la
Révolution cubaine, qui aura
défié la superpuissance améri-
caine sous 11 présidents, sur-
vient en pleine transition du
pouvoir à Washington.

Barack Obama, qui quittera
la Maison-Blanche le 20 jan-
vier, n’a pas vraiment critiqué
Fidel Castro dans un commu-
niqué de condoléances sa-
medi : il l’a qualifié de « figure
singulière » dont « l’Histoire ju-
gera de l’impact énorme».

Lors de son voyage histo-
rique à Cuba en mars, le prési-
dent américain sor tant avait
plaidé pour un processus de
normalisation ir réversible,
tout en concédant que le
« changement ne se ferait pas
du jour au lendemain».

«La meilleure approche pour
l’administration Trump serait
de conserver la politique d’enga-
gement constructif du président
Obama », conseille le cher-
cheur Ted Piccone, dans un ar-
ticle de l’institut Brookings.
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L’entourage de Trump
entretient le flou sur 
le dégel avec Cuba

Nouvelle attaque contre un
oléoduc dans le sud du Nigeria
Warri — Des rebelles nigérians ont attaqué di-
manche un oléoduc dans la région pétrolière du
sud du pays, un nouvel acte de sabotage contre
les installations pétrolières du Nigeria, a indiqué
un responsable local. «L’oléoduc a été attaqué à
7h30 du matin dimanche», a indiqué à l’AFP un
responsable local de Ughelli dans l’État du
Delta, Paul Etaiga. L’oléoduc appartient à la Ni-
gerian Petroleum Development Company
(NPDC). L’incendie a pu être éteint par les pom-
piers, selon la police. Bien que l’attentat n’ait pas
été revendiqué, les Militants nigérians pour une
justice sur les terres vertes du Delta (NDGJM),
un groupe dissident qui a intensifié ses attaques
ces derniers mois, est soupçonné d’être à l’ori-
gine de plusieurs actes sabotages dans la région
contre le groupe pétrolier NPDC. Depuis le dé-
but de l’année, le Nigeria fait face à une recru-
descence des attaques de rebelles contre ses
installations pétrolières qui a provoqué une
chute importante de sa production de brut.
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Des Cubains consultaient un journal au lendemain de l’élection présidentielle américaine. Le futur
gouvernement de Trump n’a pas précisé ce qu’il adviendrait de la politique d’ouverture sur Cuba.

ÉTATS-UNIS

Les Verts ont déploré pour leur par t qu’il
faille attendre « une panne ou un incident »
avant de pouvoir fermer l’un des parcs nu-
cléaires les plus vieux au monde.

La centrale de Beznau, installée dans le can-
ton d’Aargau (nord), près de la frontière alle-
mande, est en service depuis 47 ans. Il s’agit de
la plus vieille centrale nucléaire au monde, de-
puis la fermeture du réacteur d’Oldsbury en
Grande-Bretagne en 2012.

Si le «oui » l’avait emporté, elle aurait dû fer-
mer ses deux réacteurs dès l’an prochain,
comme la centrale de Muhlberg, lancée en
1972 dans le canton de Berne.

Les deux derniers réacteurs installés en
Suisse sont plus récents : celui de Gösgen, à So-
leure, est entré en service en 1979, et celui de
Leibstadt, à Aargau, fonctionne depuis 1984.

Résultat encourageant
Malgré leur défaite, les défenseurs de l’initia-

tive écologiste ont jugé le résultat « encoura-
geant». «C’est un très bon score, pour une sortie
ultrarapide du nucléaire », a commenté le
conseiller national socialiste Roger Nordmann,
cité par l’agence ATS. «C’est encourageant pour
la prochaine lutte qui s’annonce : le référendum
de l’UDC contre la Stratégie énergétique 2050»,
a-t-il dit.

L’UDC (Union démocratique du centre) est
opposée à ce plan du gouvernement qui prévoit
un abandon total du nucléaire et son remplace-
ment par des énergies renouvelables d’ici le mi-
lieu du siècle. Elle a prévu d’organiser un réfé-

rendum sur cette stratégie.
Les Verts ont également qualifié la votation

de dimanche de «premier débat sur la stratégie
énergétique 2050».

La conseillère nationale UDC de Genève, Cé-
line Amaudr uz, a pour sa par t félicité les
Suisses pour « leur réalisme». «La suite logique,
c’est désormais d’accepter le référendum contre
un projet mal conçu», a-t-elle déclaré à l’ATS.

La Suisse produit environ 33% de son électri-
cité à partir du nucléaire, près de 60% grâce aux
centrales hydrauliques et un peu plus de 4 %
avec des sources renouvelables, comme le so-
laire et l’éolien, selon des statistiques officielles.

Les Verts af firment que l’expansion rapide
des énergies renouvelables en Suisse et en Eu-
rope pourrait rapidement compenser la perte
de production d’origine nucléaire.

Agence France-Presse
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L’UNESCO
vient de
demander au
gouvernement
bangladais
d’annuler 
ce projet

[...] j’ai gagné le vote
populaire si vous déduisez
les millions de gens qui ont
voté illégalement
Donald Trump sur Twitter

«
»
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Le Rouge et Noir remporte la Coupe Grey 
Le Rouge et Noir d’Ottawa est devenu champion de la Coupe Grey grâce à une victoire de 39-33 en prolongation aux dépens des
Stampeders de Calgary, dimanche soir, à Toronto. Sur la photo, le receveur Jake Harty et le défenseur Tanner Doll des Rouge et
Noir laissent éclater leur joie à la suite de leur victoire.

A L E X I S  
B É L A N G E R - C H A M P A G N E

L’ Impact n’a pas à regarder
bien loin derrière pour

prendre confiance avant le
match retour de la finale de
l’Est.

Les hommes de Mauro
Biello ont obtenu plus de suc-
cès que par le passé à l’étran-
ger cette saison, compilant
une fiche de 4-6-7. Ils ont en-
suite défait le D.C. United 4-2
et les Red Bulls 2-1 sur les
pelouses adverses lors des
éliminatoires.

« Il y a des per formances à
l’étranger qui sont encore très
fraîches dans nos esprits, a noté
Biello, rappelant aussi la vic-
toire de 1-0 de l’Impact à To-
ronto, le 27 août. Nous af fron-
tons aussi une bonne équipe,
une équipe qui a dû caractère. »

La victoire d’août à Toronto
avait été obtenue même si Ca-
lum Mallace avait été expulsé
à la 43e minute. Il s’agissait de
la première victoire de l’Im-
pact au BMO Field depuis
l’arrivée de l’équipe en MLS
en 2012.

Offensive efficace
L’o f fens ive  de  l ’ Impact

fonctionne aussi à plein ré-
gime avec 10 buts en quatre
matchs depuis le début des
éliminatoires.

« Le bon côté, c’est que nous
sommes capables de marquer à
l’étranger cette saison, a men-
tionné le capitaine Patrice Ber-
nier plus tôt cette semaine.
Nous avons fait preuve de qua-
lité en contre-attaque et nous
avons confiance puisque nous
savons que nous pouvons mar-
quer un ou deux buts. »

L’Impact s’était forgé une
avance de 3-0 face au Toronto
FC lors du match aller de la fi-
nale de l’Est, mardi dernier.
Le TFC a répliqué avec deux
buts dans un inter valle de
cinq minutes après avoir ap-
porté cer tains changements
tactiques, avec l’entrée de Will
Johnson et Tosaint Ricketts, à
la 57e minute.

Certains ont critiqué Biello
pour avoir pris trop de temps à

réagir aux changements ap-
portés par son homologue du
TFC, Greg Vanney.

« Nous avons fait des ajuste-
ments avec le personnel sur le
terrain, a expliqué Biello. À la
fin, les choses n’ont pas fonc-
tionné pour nous. »

Vanney pourrait être tenté
d’utiliser la même formule qui
a fonctionné lors du match re-
tour et Biello se prépare donc
à toutes les éventualités.

« Il peut décider de commen-
cer avec Johnson ou même em-
ployer [Sebastian] Giovinco
derrière les deux attaquants, a
noté Biello. La semaine der-
nière, nous nous étions prépa-
rés pour les déséquilibrer. Là,
nous devons être prêts pour tous
les scénarios. Nous assurer que
les responsabilités sont claires
pour tout le monde. »

« Ils sont restés en 3-5-2
[après les changements],
mais ils peuvent aussi em-
ployer un 4-4-2 avec le milieu
en losange. C’est le seul schéma
avec lequel ils nous ont battus,
tôt cette saison. Pour nous, le
losange ne change pas grand-
chose. Nos latéraux auront un
rôle important comme dans un
3-5-2. »

Même si l’Impact a permis
au TFC de se donner une
chance dans la série grâce aux
deux buts marqués au Stade
olympique, puisque les buts à
l’étranger ser vent de bris
d’égalité, le Bleu-blanc-noir de-
meure en contrôle de sa desti-
née. L’Impact a besoin d’une
victoire ou un match nul pour
accéder à la finale de la Coupe
MLS. La formation montréa-
laise peut aussi s’en sor tir
avec une défaite par un but
d’au moins 4-3.

« Ils doivent nous battre et il y
aura donc des espaces et il fau-
dra en profiter, a rappelé Ber-
nier. Nous avons des gars à
l’avant qui sont capables de
marquer, nous l’avons vu dans
le premier match. »

« Nous devrons aussi mieux
faire défensivement pour fer-
mer  l a  po r t e  p endan t  l e s  
90 minutes. »

La Presse canadienne

SOCCER

L’Impact peut
garder confiance
face au TFC

PAUL CHIASSON LA PRESSE CANADIENNE

L’entraîneur de l’Impact, Mauro Biello

J É R Ô M E  P U G M I R E

à Abou Dhabi

L’ Allemand Nico Rosberg a
su garder son sang-froid

pour mettre la main sur un
premier championnat des pi-
lotes de Formule 1 en termi-
nant deuxième du Grand Prix
d’Abou Dhabi, le dernier de la
saison.

Le champion en titre Lewis
Hamilton, coéquipier de Ros-
berg chez Mercedes, a gagné
la course, sa 53e victoire en F1.
Il était parti de la pole.

Rosberg détenait une
avance de 12 points devant Ha-
milton avant le dépar t de la
course et n’avait besoin que
d’une troisième place dans
l’éventualité où son coéquipier
remportait l’épreuve pour être
sacré champion.

Hamilton a de façon fla-
grante désobéi aux ordres de
l’écurie d’accélérer en fin de
course, ce qui a eu pour effet
de rapprocher Rosberg de Se-
bastian Vettel et Max Verstap-
pen, troisième et quatrième,
respectivement.

Vettel n’a pas été en me-

sure de dépasser Rosberg et
il a terminé tout juste devant
Verstappen.

Vice-champion des deux
dernières campagnes, le pilote
de 31 ans rejoint finalement
son père, Keke Rosberg,
champion de la saison 1982,
dans le cercle des vainqueurs.

« Cette course n’a sûrement
pas été la plus agréable que
j’aie connue, a déclaré Ros-
berg. Je ne peux pas croire que
ce soit terminé. Je suis en
extase ! »

Un titre sous le nez 
de Hamilton

Pendant ce temps, Hamilton
a raté de peu un troisième titre
consécutif et un quatrième en
carrière, même s’il a terminé
la saison avec plus de victoires
que Rosberg avec 10.

Hamilton a ralenti en fin de
course pour augmenter les
chances que Rosberg soit dé-
passé par d’autres pilotes. Si
Rosberg avait été dépassé par
Vettel et Verstappen et terminé
quatrième, Hamilton aurait
alors gagné le championnat.

Quand son équipe lui a de-

mandé d’augmenter le
rythme, Hamilton a carrément
répondu : « Je vous suggère de
nous laisser courser».

Même un ordre direct du di-
recteur exécutif de Mercedes,
Paddy Lowe, à quatre tours de
la fin n’a rien changé.

Rosberg était de toute évi-
dence nerveux et Vettel n’était
qu’à une roue derrière pen-
dant le dernier tour. Mais il a
pu rester suffisamment calme
pour conserver sa position. Sa
joie était évidente au moment
de franchir le fil d’ar rivée,
alors qu’il a crié : «Oui ! Cham-
pion du monde !».

Il est ensuite sorti de sa mo-
noplace et a dansé sur la piste
avant d’être rejoint par ses mé-
caniciens, qui l’ont enlacé.

Hamilton s’est fait un point
d’honneur d’aller féliciter Ros-
berg et de lui faire une acco-
lade. Rosberg l’a acceptée,
mais elle a été de courte du-
rée. Il a ensuite poursuivi les
célébrations avec ses mécanos.

Plus tard, Rosberg a rejoint
le grand patron de la F1 Ber-
nie Ecclestone, qu’il a soulevé
de terre pendant que ce der-

nier le félicitait.
Pendant ce temps, Hamilton

se tenait à l’écart, buvant une
bouteille d’eau, tandis que Vet-
tel, lui-même quadruple cham-
pion du monde, souriait et féli-
citait le nouveau champion.

Sur le podium, Rosberg
avait les larmes aux yeux tan-
dis que l’ampleur de l’exploit
qu’i l  venait  de réaliser l ’a
frappé. I l  a remercié sa
femme, qui a aussi essuyé
une larme.

« Sincère s  f é l i c i ta t ions .
Beau travail », lui a alors dit
H a m i l t o n  e t  l e s  d e u x
hommes ont échangé une
poignée de mains plus en-
thousiaste cette fois.

«Félicitations Lewis, tu es un
grand compétiteur », a ajouté
Rosberg.

Rosberg a survécu aux der-
niers moments tendus de la
course, mais également plus
tôt, quand il est venu prêt d’en-
trer en contact avec Verstap-
pen au 21e tour, alors que les
deux hommes luttaient pour la
deuxième place.

Associated Press

FORMULE 1

Nico Rosberg champion des pilotes

D etroit — Le Canadien de
Montréal doit encore une

fière chandelle à Carey Price.
Avec l’aide de son gardien

étoile, la formation montréa-
laise a signé une deuxième
victoire de suite pour la pre-
mière fois depuis le 12 novem-
bre en l’emportant 2-1 en pro-
longation face aux Red Wings
de Detroit, samedi.

Alex Galchenyuk a mis fin
au débat en touchant la cible à
3:37 de la période de prolonga-
tion à la suite d’une montée à
deux contre un en compagnie
de son compatriote r usse
Alexander Radulov. Brendan
Gallagher avait forcé la tenue
de la prolongation en créant
l’égalité à mi-chemin du der-
nier engagement.

Justin Abdelkader a réveillé
la foule du Joe Louis Arena,
qui n’avait pas eu droit à un
grand spectacle, en trouvant le
fond du filet en début de troi-
sième période.

Meilleur match
Price a connu l’un de ses

meilleurs matchs de la saison,
gardant les siens dans le match

à plusieurs occasions, et a re-
poussé 32 lancers. Son vis-à-vis
Petr Mrazek s’est signalé à 22
reprises, en privant notamment
Arturri Lehkonen d’un but cer-
tain en début de match.

«Carey a fait des arrêts extra-
ordinaires, a déclaré l’entraî-
neur Michel Therrien. Les deux
gardiens ont gardé leur équipe
dans le match et nous avons
réussi à aller chercher la victoire
avec le but de Galchenyuk.»

Malgré les deux points, di-
sons que le Canadien aurait pu
trouver un meilleur moyen
d’entamer un voyage de cinq
rencontres. Mais le résultat
demeure quand même positif
aux yeux de Therrien.

« C’est un voyage qui est un
gros défi pour nous, a-t-il ajouté.
C’était important d’aller cher-
cher cette première victoire-là. »

La troupe de Therrien avait
dominé 10-5 au chapitre des
tirs au but en première période
et a semblé lever le pied au
deuxième engagement, si bien
que Price a dû — encore une
fois — tenir le for t tant bien
que mal. Le portier du Cana-
dien a répondu présent et a re-

poussé les 15 tirs dirigés vers
lui pendant que Mrazek rece-
vait seulement cinq lancers.

Le gardien du CH n’a cepen-
dant rien pu faire lorsque le tir
des cercles d’Abdelkader a dé-
vié sur le bâton errant de Greg
Pater yn pour terminer sa
course dans la lucarne à 3:20
du dernier engagement.

Frustration 
chez l’adversaire

Price s’est toutefois repris à
plusieurs occasions — et de
manière spectaculaire — dans
les minutes qui ont suivi en
frustrant Henrik Zetterberg
sur un déplacement droite-
gauche. Il en a rajouté par la
suite en frustrant Xavier Ouel-
let, Jonathan Ericsson et Tho-
mas Vanek en moins de 10 se-
condes sur la même séquence,
alors que sa défensive était to-
talement désorganisée.

Au moins, ces arrêts n’auront
pas été effectués en vain. Galla-
gher a profité d’une des rares
montées du Canadien jusque-là
en troisième pour enfiler son
premier but depuis le 24 octo-
bre, une disette de 15 rencon-

tres. Le petit attaquant a foncé
au filet et a fait dévier le tir-
passe de Tomas Plekanec pour
créer l’égalité dans un match
qui aurait déjà été hors de por-
tée sans l’apport de Price.

Galchenyuk a ensuite tran-
ché le débat en prolongation
lorsqu’il a battu Mrazek d’un
tir sur réception après avoir vu
Shea Weber frapper le poteau
de plein fouet.

Les Red Wings n’ont pas été
épargnés au cours de ce
match assez physique entre
les deux équipes qui avaient
croisé le fer, il y a deux se-
maines. Brendan Smith est
tombé au combat à la suite
d’un contact accidentel avec
Phillip Danault et Tyler Ber-
tuzzi a subi une douloureuse
blessure lorsque sa jambe est
entrée durement en collision
avec la bande quand il a été
poussé par Alexei Emelin.

Le Canadien reprendra le
collier mardi alors qu’il dispu-
tera le premier de trois matchs
sur la côte ouest américaine
contre les Ducks d’Anaheim.

La Presse canadienne

HOCKEY

Grâce à Price, le Canadien gagne face aux Red Wings
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Un réseau pas à la hauteur de ses moyens

Un lien réclamé
Si la première neige est sy-
nonyme de plaisir pour de
nombreux cyclistes d’hiver,
elle pose un problème de
taille pour ceux qui habi-
tent sur la Rive-Sud de
Montréal, mais qui doivent
tout de même se rendre sur
l’île quotidiennement. De
fait, l’arrivée des conditions
hivernales sonne le glas
des différents liens qui re-
lient la métropole aux ban-
lieues de l’autre côté du
fleuve. Demandée chaque
année, la piste du pont
Jacques-Cartier fait présen-
tement l’objet d’une ré-
flexion de la part de la So-
ciété des Ponts Jacques-
Cartier Champlain inc.
Cette dernière a évalué au
cours des derniers mois la
possibilité d’entretenir cette
piste à l’année. Les résul-
tats seront d’abord présen-
tés lundi à la communauté
cycliste et, finalement, ren-
dus publics mardi.

Les parents
s’organisent
Les amoureux de vélo hi-
vernal qui souhaitent tenter
l’expérience avec leurs en-
fants sont, eux aussi, de
plus en plus nombreux. La
pratique suscite toutefois
beaucoup de questions.
Pour y répondre, et pour fa-
voriser un échange sain, six
cyclistes urbains ont lancé
cette semaine un groupe
Facebook destiné aux pa-
rents qui souhaitent initier
leur progéniture aux joies
du vélo quatre saisons. Une
semaine à peine après sa
création, déjà 125 per-
sonnes ont manifesté leur
intérêt. À suivre…

180 000
Au Québec, c’est le nombre d’adultes qui font du vélo au
moins une fois entre décembre et mars.
Source : L’état du vélo au Québec 2015

209,5 cm
C’est le nombre de centimètres de neige que reçoit, en
moyenne, Montréal au cours d’une année.
Source : Environnement Canada

395km
C’était la taille du réseau quatre saisons l’an dernier. La Ville
de Montréal a toutefois promis de le bonifier. Les détails de
ces ajouts devraient être connus au cours des prochains
jours.
Source : Ville de Montréal

F L O R E N C E  S A R A  
G .  F E R R A R I S

P our une troisième année
consécutive, la planifica-

tion du réseau cyclable quatre
saisons — le fameux « réseau
blanc» — relève de la ville-cen-
tre. Une fois défini, ce dernier
est toutefois sous la responsa-
bilité des arrondissements qui
doivent s’assurer que le réseau
déterminé par l’administration
centrale soit fonctionnel tout
au long de l’hiver. Cette centra-
lisation, décrétée à l’arrivée du
maire Coderre à l’Hôtel de
Ville, vise surtout à uniformi-
ser les opérations pour l’en-
semble du territoire montréa-
lais et, ainsi, éviter que des di-
chotomies persistent entre les
différents quartiers.

D’apparence simple, cette
manière de faire pose toutefois
tout un casse-tête logistique
aux administrations locales
qui, faute de budget, peinent à
maintenir en bon état le ré-
seau hivernal. Accumulation
de neige sur les bandes cycla-
bles, pistes glacées et autres
amoncellements rendent ainsi
la vie par fois bien dif ficile à
ceux qui enfourchent leur vélo
365 jours par années. Dans
certains cas, des tronçons an-
noncés ne sont carrément pas
déneigés, forçant les cyclistes

hivernaux à emprunter, faute
de mieux, les ar tères plus
achalandées.

« Sincèrement, on fait ce
qu’on peut avec ce qu’on a,
lance tristement Marianne Gi-
guère, conseillère d’arrondis-
sement dans le district De Lo-
rimier du Plateau-Mont-Royal.
Mais dans la réalité, nous
n’avons pas l’équipement néces-
saire pour assurer un entretien
de qualité. Pas les moyens non
plus d’en acquérir du nouveau
qui nous permettrait de faire
mieux notre travail. Sur le ter-
rain, ça nous empêche d’of frir
aux cyclistes d’hiver ce dont ils
ont vraiment besoin : un réseau
prévisible et libéré rapidement
de toute entrave. »

Même son de cloche du
côté des arrondissements du
Sud-Ouest et de Rosemont, où
l’on nous confirme que les
moyens n’ont pas été bonifiés
au cours des dernières années
— bien au contraire —, et ce,
malgré l’alourdissement des
tâches qui incombent aux ad-
ministrations locales. « Nos
budgets ont été amputés, dé-
plore le maire de l’arrondisse-
ment Rosemont-La Petite-Pa-
trie, François Croteau. On
nous demande d’en faire plus
avec moins… Ça donne ce que
ça donne !»

Interrogée sur la question, la

Ville de Montréal a préféré ne
pas commenter, refusant les de-
mandes d’entrevue du Devoir.
On nous a tout de même pré-
cisé que la car te du réseau
2016-2017 serait rendue pu-
blique dans les prochains jours.

Axe nord-sud
Plus qu’un problème de res-

sources, c’est le manque de
transparence et de communica-
tion claire de la part de la Ville
que certains conseillers d’ar-
rondissement déplorent. « Ça
fait plus d’une semaine que le
réseau régulier est fermé et nous
n’avons toujours aucune idée de
ce que sera le réseau blanc »,
note Marianne Giguère avec
un léger soupir, également res-
ponsable des dossiers vélos
pour Projet Montréal.

L’axe nord-sud, réclamé par
la communauté cycliste depuis
belle lurette, est un bon exem-
ple de ce manque de communi-
cation qui existe entre la ville-

centre et ses arrondissements.
Fermé le 15 novembre dernier,
en même temps que près de la
moitié du réseau estival, cet
axe, qui comprend notamment
la piste Boyer qui s’étire sur
les territoires de Villeray et de
Rosemont, a finalement été
rouvert en fin de semaine, à la
demande de la Ville de Mont-
réal.

«Le service des transports ac-
tifs de la Ville a communiqué
avec nos services le 7 novembre
dernier [soit à peine une se-
maine avant la fermeture offi-
cielle du réseau praticable
d’avril à novembre], explique
François Croteau en souli-
gnant qu’on lui a dit que cette
décision avait pour tant été
prise par le comité exécutif en
juin dernier. Ça nous a pris
quelques jours pour nous ajus-
ter, pour analyser la situation.
Nous allons la déneiger parce
que nous n’avons pas le choix,
mais nous ne pouvons pas ga-

rantir dans quel état elle sera
exactement. »

Le maire de l’ar rondisse-
ment insiste d’ailleurs sur le
fait que ses équipes ne dispo-
sent pas des machines adé-
quates pour assurer l’entretien
de cette bande cyclable. « Ça
nous prendrait une déneigeuse
munie de balais, nous n’en
avons pas et, malheureusement,
nous n’avons pas l’argent néces-
saire pour en acheter une, pré-
cise-t-il. Nous allons donc utili-
ser nos déneigeuses à trottoir,
mais c’est le genre de travail qui
va rendre la piste plus étroite à
cause des accumulations de
neige ou pire, qui va former une
dangereuse couche de glace.
C’est loin d’être optimal.»

Le Devoir

Cette année, l’arrivée des premiers flocons a pratiquement
coïncidé avec la fermeture du réseau cyclable praticable
d’avril à novembre, faisant par le fait même ressurgir les
failles du réseau quatre saisons. Mais alors que la Ville de
Montréal s’apprête à dévoiler la carte de son réseau hivernal,
les arrondissements craignent de ne pas être en mesure de ré-
pondre à la demande.

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

Dans certains cas, des tronçons annoncés ne sont carrément pas déneigés, forçant les cyclistes hivernaux à emprunter, faute de mieux, les artères plus achalandées.

MICHAËL MONNIER LE DEVOIR



Montréal #8
Aux électeurs de la Ville de Montréal, avis est, par la présente, donné qu’à son assemblée du 21 novembre 2016, le conseil
de la Ville a amendé le projet de règlement intitulé « REGLEMENT SUR LES DISTRICTS ÉLECTORAUX » qui a déjà fait l’objet
d’un avis de motion lors de l’assemblée du 24 octobre 2016.

1. Objet du projet de règlement
À la suite de la reconduction par l’article 149 de la Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière municipale
concernant notamment le financement politique (L.Q. 2016, chapitre 17) des articles 4 à 13 du Décret 645-2005 du 23
juin 2005 et des modifications apportées à ce décret par les articles 24 et 25 de la Loi modifiant diverses dispositions
législatives concernant Montréal (2008, chapitre 19), le territoire de la Ville de Montréal, comprenant ses 19 arrondisse-
ments, demeure divisé en 58 districts électoraux en prévision de l’élection générale du 5 novembre 2017, et de toute autre
élection générale ou partielle.
L’objet du projet de règlement vise à assurer que chacun des districts électoraux de chaque arrondissement soit délimité
selon les critères prévus par la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, chapitre E2.2). Ces
critères servent à assurer un équilibre quant au nombre d’électeurs que ces districts électoraux regroupent et quant a leur
homogénéité socio-économique.

2. Modification de la délimitation de certains districts électoraux
Afin de tenir compte des exigences de la loi, la délimitation de certains districts électoraux, établie pour l’élection générale
du 3 novembre 2013, a dû être modifiée pour l’élection générale du 5 novembre 2017. C’est le cas pour les districts élec-

ARRONDISSEMENT
D’AHUNTSIC-CARTIERVILLE
(88 529 électeurs)

District électoral du Sault-au-Récollet

20 779 électeurs
En partant d’un point situé à l'intersection du
boulevard Henri-Bourassa Est et de la limite
nord-est de l’arrondissement; de là, succes-
sivement, les lignes et les démarcations sui-
vantes : vers le sud-est, les limites nord-est et
sud-est de l’arrondissement, la voie ferrée lon-
geant la rue de Louvain Est, le prolongement
en direction sud-est de l’avenue Péloquin,
cette dernière avenue, la rue de Port-Royal Est,
l’avenue Saint-Charles et son prolongement en
direction nord-ouest, les limites nord-ouest et
nord-est de l'arrondissement, et ce jusqu’au
point de départ.

District électoral de Saint-Sulpice
23 318 électeurs

En partant d’un point situé à l’intersection de
la rue de Louvain Est et de la limite nord-est
de l’arrondissement; de là, successivement,
les lignes et les démarcations suivantes :
vers le sud-est, les limites nord-est, sud-est
et sud-ouest de l’arrondissement, le boule-
vard Henri-Bourassa Ouest, l’avenue du Bois-
de-Boulogne, la rue Arthur-Lismer et son
prolongement en direction nord-est, la voie
ferrée longeant la rue René-Bauset, la rue Sau-
vé Ouest, la rue Clark et son prolongement en
direction sud-est, la voie ferrée longeant la rue
de Port- Royal Est, la limite nord-est de l’arron-
dissement, et ce jusqu’au point de départ.

District électoral d’Ahuntsic

22 357 électeurs
En partant d’un point situé à l’intersection de
la rue de Port-Royal Est et de la rue Saint-
Charles; de là, successivement, les lignes et
les démarcations suivantes : vers le sud-ouest,
la rue de Port-Royal Est, l’avenue Péloquin
et son prolongement en direction sud-est, la
voie ferrée longeant la rue de Port-Royal Est,
le prolongement en direction sud-est de la rue
Clark, cette dernière rue, la rue Sauvé Ouest,
la voie ferrée longeant la rue René-Bauset, le
prolongement en direction nord-est de la rue
Arthur-Lismer, cette dernière rue, l'avenue
du Bois-de-Boulogne, le boulevard Henri-
Bourassa Ouest, le boulevard de l’Acadie et
son prolongement en direction nord-ouest, la
limite nord-ouest de l'arrondissement, le pro-
longement en direction nord-ouest de l'avenue
Saint-Charles, cette dernière avenue, et ce
jusqu’au point de départ.

District électoral de Bordeaux-Cartierville

22 075 électeurs
En partant d’un point situé à l’intersection de la
rue Pasteur et du boulevard de l’Acadie; de là,
successivement, les lignes et les démarcations
suivantes : vers le sud-est, le boulevard de
l’Acadie, le boulevard Henri-Bourassa Ouest,
les limites sud-est, sud-ouest et nord-ouest de
l’arrondissement, le prolongement en direction
nord-ouest du boulevard de l’Acadie, ce der-
nier boulevard, et ce jusqu’au point de départ.

ARRONDISSEMENT D’ANJOU
(29 989 électeurs)

District électoral de l’Ouest
9 822 électeurs

En partant d’un point situé à l'intersection du
boulevard Henri-Bourassa et de la limite nord-
est de l’arrondissement; de là, successive-
ment, les lignes et les démarcations suivantes
: vers le sud-est, la limite nord-est de l’arron-
dissement, l’autoroute Métropolitaine (40),
l’autoroute 25, la rue Saint-Zotique, le boule-
vard Les Galeries- D’Anjou, la rue Beaubien,
les limites sud- ouest, nord-ouest et nord-est
de I'arrondissement, et ce jusqu’au point de
départ.

District électoral de l’Est
9 037 électeurs

En partant d’un point situé à l’intersection
de l’autoroute Métropolitaine (40) et de la
limite nord-est de l’arrondissement; de là,
successivement, les lignes et les démarcations
suivantes : vers le sud-est, les limites nord-est
et sud-est de l'arrondissement, le boulevard
Louis-H.-LaFontaine, le boulevard Yves-Pré-
vost, le boulevard Joseph-Renaud, le bou-
levard Wilfrid-Pelletier, le boulevard Roi-René,
l’autoroute Métropolitaine (40), et ce jusqu’au
point de départ.

District électoral du Centre

11 130 électeurs
En partant d’un point situé à l’intersection de
l’autoroute Métropolitaine (40) et du boulevard
Roi-René; de là, successivement, les lignes et
les démarcations suivantes : vers le sud-est, le
boulevard Roi-René, le boulevard Wilfrid-Pel-

letier, le boulevard Joseph-Renaud, le boule-
vard Yves-Prévost, le boulevard Louis-H.-La-
Fontaine, les limites sud-est et sud-ouest de
I'arrondissement, la rue Beaubien, le boulevard
Les Galeries-D’Anjou, la rue Saint-Zotique,
l’autoroute 25, l’autoroute Métropolitaine (40),
et ce jusqu’au point de départ.

ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-
NEIGES-NOTRE-DAME-DE-GRACE
(99 935 électeurs)

District électoral de Darlington
18 533 électeurs

En partant d’un point situé à l’intersection de
l’avenue de Vimy et de la limite nord-est de
l’arrondissement; de là, successivement, les
lignes et les démarcations suivantes : vers le
nord-est, les limites nord-ouest et nord-est de
l'arrondissement, l’avenue Van Horne, l’avenue
Decelles, le chemin de la Côte-Sainte-Cathe-
rine, l’avenue Victoria, la rue Jean-Talon Ouest,
la limite nord-ouest de l’arrondissement, et ce
jusqu’au point de départ.

District électoral de Côte-des-Neiges
17 818 électeurs

En partant d’un point situé à l’intersection de
l’avenue Van Horne et de la limite Nord-est de
l’arrondissement; de là, successivement, les
lignes et les démarcations suivantes : vers le
Sud-est, les limites Nord-est et Est de I'arron-
dissement (servant partiellement de limite mu-
nicipale avec Westmount), I'avenue Victoria,
l'avenue Dornal, l’avenue de Westbury, l'ave-
nue Isabella, I'avenue de Westbury, l'avenue
Saint-Kevin, l’avenue Victoria, le chemin de
la Côte-Sainte-Catherine, l’avenue Decelles,
l'avenue Van Horne, et ce, jusqu'au point de
départ.

District électoral de Snowdon

19 666 électeurs
En partant d’un point situé à l’intersection de
la rue Jean-Talon Ouest et de l'avenue Victoria;
de là, successivement, les lignes et les démar-
cations suivantes : vers le Sud-est, l’ave-
nue Victoria, l’avenue Saint-Kevin, l’avenue
de Westbury, l’avenue Isabella, l'avenue de
Westbury, I'avenue Dornal, I’'avenue Victoria,
la limite Nord-est de l'arrondissement (servant
partiellement de limite municipale avec West-
mount), la limite arrière des propriétés ayant
front sur le côté Sud-est du chemin de la Côte-
Saint-Luc, l’autoroute Décarie (15), le chemin
de la Côte-Saint-Luc, la limite d’arrondisse-
ment (servant également de limite municipale
avec les villes de Hamstead, Côte-Saint-Luc et
Mont-Royal), la rue Jean-Talon Ouest, et ce,
jusqu’au point de départ.

District électoral de Notre-Dame-de-Grâce

21 845 électeurs
En partant d’un point situé à l’intersection de
l’avenue Notre-Dame-de-Grâce et de la limite
nord-est de l'arrondissement; de là, succes-
sivement, les lignes et les démarcations sui-
vantes : vers le sud-est, les limites nord-est et
sud-est de l'arrondissement, le prolongement
en direction sud-est du Grand Boulevard, ce
dernier boulevard, la rue de Terrebonne, l’ave-
nue Madison, l'avenue Biermans, l'avenue de
Kensington, la limite nord-ouest de l’arron-
dissement, le chemin de la Côte-Saint-Luc,
l’autoroute Décarie (15), la limite arrière des
propriétés ayant front sur le côté sudest du
chemin de la Côte-Saint-Luc, la limite nord-
est de l’arrondissement, et ce jusqu’au point
de départ.

District électoral de Loyola
22 073 électeurs

En partant d’un point situé à l’intersection de
l'avenue Fielding et de l'avenue de Kensington;
de là, successivement, les lignes et les démar-
cations suivantes : vers le sud-est, l'avenue de
Kensington et son prolongement en direction
sud-est, l'avenue Biermans, l’avenue Madi-
son, la rue de Terrebonne, le Grand Boulevard
et son prolongement en direction sud-est, les
limites sud-est, sud-ouest et nord-ouest de
l’arrondissement, l’avenue de Kensington, et
ce jusqu’au point de départ.

ARRONDISSEMENT DE LACHINE
(32 469 électeurs)
District électoral du Canal

11 572 électeurs
En partant d’un point situé à l'intersection
du chemin de la Côte-Saint-Luc et de la
limite nord-est de l’arrondissement; de là,
successivement, les lignes et les démarcations
suivantes : vers le sud-est, les limites nord-est
et sud de I'arrondissement, le prolongement en
direction sud de la 32e Avenue, cette dernière
avenue, la rue Notre-Dame, la 32e Avenue, la
rue Victoria, la 32e Avenue, la rue Saint-Antoine
et son prolongement en direction est, la limite

DEUXIEME AVIS PUBLIC
PROJET DE RÈGLEMENT SUR LES DISTRICTS ÉLECTORAUX DE LA

VILLE DE MONTRÉAL EN PRÉVISION DE L'ÉLECTION GÉNÉRALE DE 2017

toraux de Côte-des-Neiges et de Snowdon dans l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce ainsi que
pour les districts électoraux de Saint-Henri—Petite-Bourgogne-Pointe-Sainte-Charles et de Saint-Paul-Emard (renommé
Saint-Paul-Emard-Saint-Henri-Ouest) dans l'arrondissement du Sud-Ouest. La délimitation des autres districts électoraux
demeure la même que celle qui prévalait lors de l’élection générale du 3 novembre 2013.

Le greffier a déjà fait paraître dans l'édition du jeudi 27 octobre un avis public sous forme d’un encart informant les
électeurs de la Ville de Montréal de la teneur de ce projet de règlement (description des limites des districts électoraux
proposés et cartes de chaque arrondissement), de leur droit respectif de s'y opposer et des modalités pour ce faire.

Compte tenu de l’adoption par le conseil municipal des amendements au projet de règlement concernant les limites
des districts électoraux de Côte-des-Neiges et de Snowdon dans l'arrondissement de Cote-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce et la nouvelle appellation du district électoral de Saint-Henri-Petite-Bourgogne-Pointe-Sainte-Charles (Saint-Henri-
Est—Petite-Bourgogne—Pointe-Sainte-Charles—Griffintown) dans l’arrondissement du Sud-Ouest, un nouvel avis public est
requis, donnant ouverture a une seconde procédure d'opposition prévue par la Loi, ci-après décrite. La carte de l’arron-
dissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce est également publiée à nouveau. Les cartes relatives aux autres
arrondissements, qui n’ont pas été modifiées, peuvent être consultées sur le site Internet ville.montreal.ge.ca/election

arrière des propriétés ayant front sur le côté
est de l’avenue George-V et son prolongement
en direction nord, l'autoroute 20, l’autoroute
Chomedey (13), la limite nord-est de l’arrondis-
sement, et ce jusqu’au point de départ.

District électoral de J.-Émery-Provost
10 438 électeurs

En partant d’un point situé à l'intersection
de l’autoroute 20 et de la 1re Avenue ; de là,
successivement, les lignes et les démarcations
suivantes : vers le sud-est, l'autoroute 20, le
prolongement en direction nord de la limite ar-
rière des propriétés ayant front sur le côté est
de l'avenue George-V, cette dernière limite, le
prolongement en direction est de la rue Saint-
Antoine, cette dernière rue, la 32e Avenue,
l’autoroute 20, et ce jusqu’au point de départ.

District électoral du Fort-Rolland

10 459 électeurs
En partant d’un point situé à l’intersection du
chemin de la Côte-de-Liesse et de la limite
nord-est de l’arrondissement; de là, succes-
sivement, les lignes et les démarcations sui-
vantes : vers le sud-est, la limite nord-est de
l’arrondissement, l'autoroute Chomedey (13),
l'autoroute 20, la 32e Avenue, la rue Victoria,
la 32e Avenue, la rue Notre-Dame, la 32e Ave-
nue et son prolongement en direction sud, les
limites sud, ouest et nord-ouest de l’arrondis-
sement, et ce jusqu’au point de départ.

ARRONDISSEMENT DE LASALLE
(53 702 électeurs)
District électoral du Sault-Saint-Louis

26 860 électeurs
En partant d’un point situé à l'intersection
de la rue Saint-Patrick et de la limite nord de
l’arrondissement; de là, successivement, les
lignes et les démarcations suivantes : vers
le sud-est, les limites nord-est, est et sud de
l’arrondissement, le prolongement en direction
sud-ouest de la 80e Avenue, cette dernière
avenue, la rue Airlie, le boulevard De La Véren-
drye, l’avenue Dollard, la rue Jean-Brillon, la
limite arrière des propriétés ayant front sur le
côté sud-ouest de la rue Lapierre, la rue Saint-
Patrick, le prolongement en direction nord-
ouest de la rue Lapierre, les limites nord-ouest
et nord-est de l'arrondissement, et ce jusqu’au
point de départ.

District électoral de Cecil-P-Newman

26 842 électeurs
En partant d’un point situé à l'intersection de
l’avenue Dollard et de la limite nord-ouest de
l’arrondissement; de là, successivement, les
lignes et les démarcations suivantes : vers le
nord-est, la limite nord-ouest de l’arrondis-
sement, le prolongement en direction nord-
ouest de la rue Lapierre, la rue Saint-Patrick,
la limite arrière des propriétés ayant front sur
le côté sud-ouest de la rue Lapierre, la rue
Jean-Brillon, l'avenue Dollard, le boulevard De
La Vérendrye, la rue Airlie, la 80e Avenue et
son prolongement en direction sud-ouest, les
limites sud et nord-ouest de l’arrondissement,
et ce jusqu’au point de départ.

ARRONDISSEMENT DE |
LILE-BIZARD-SAINTE-GENEVIEVE
(13 855 électeurs)

District électoral de Pierre-Foretier

4 081 électeurs
En partant d’un point situé à l'intersection
de la limite nord-ouest du parc du Bois-
de-l'Ile-Bizard et de la limite nord-ouest de
l’arrondissement; de là, successivement, les
lignes et les démarcations suivantes : vers le
nord-est, les limites nord-ouest et sud-est de
l’arrondissement sur le rivage de l’île Bizard,
le boulevard Jacques-Bizard, la rue Cherrier,
la rue Pierre-Boileau, la rue Jules-Janvril, le
boulevard Chèvremont, la limite arrière des
propriétés ayant front sur le côté nord-est de
la rue J.-0.-Nantel, la limite arrière des pro-
priétés ayant front sur le côté sud-ouest de
la rue Saint-Malo Ouest, la limite arrière des
propriétés ayant front sur le côté sud-ouest de
la rue Saulnier, la limite sud du parc du Bois-
de-l’Ile-Bizard, la limite arrière des propriétés
ayant front sur le côté nord-ouest de la rue
Lavigne, la limite arrière des propriétés ayant
front sur le côté nord-ouest de la rue Bastien,
la limite arrière des propriétés ayant front sur
le côté nord du croissant Thibaudeau, la limite
ouest du parc du Bois-de-I'lle-Bizard, le che-
min du Bord-du-Lac, la rue Roussin, la limite
nord-ouest du parc du Bois-de-I'lle-Bizard, et
ce jusqu’au point de départ.

District électoral de Denis-Benjamin-Viger
3 820 électeurs

En partant d’un point situé à l'intersection
de la rue Roussin et du chemin du Bord-du-
Lac; de là, successivement, les lignes et les
démarcations suivantes : vers le nord-est, le

chemin du Bord-du-Lac, la limite ouest du
parc du Bois-de-l’Ile-Bizard, la limite arrière
des propriétés ayant front sur le côté nord du
croissant Thibaudeau, la limite arrière des pro-
priétés ayant front sur le côté nord-ouest de
la rue Bastien, la limite arrière des propriétés
ayant front sur le côté nord-ouest de la rue
Lavigne, la limite sud du parc du Bois-de-l'Ile-
Bizard, la limite arrière des propriétés ayant
front sur le côté sud-ouest de la rue Saulnier,
la limite arrière des propriétés ayant front sur
le côté sud-ouest de la rue Saint-Malo Ouest,
la limite arrière des propriétés ayant front sur
le côté nord-est de la rue J.-0.-Nantel, le bou-
levard Chèvremont, la rue Jules- Janvril, la rue
Pierrre-Boileau, la rue Cherrier, le boulevard
Jacques-Bizard, le boulevard Chevremont, la
montée de l’Église, le chemin North Ridge, le
prolongement en direction sud-est de la limite
arrière des propriétés ayant front sur le côté
nord-est de la rue Fournier Ouest, le chemin
du Bord-du-Lac, la limite arrière des proprié-
tés ayant front sur le côté nord-est de l’avenue
Théoret et le prolongement de cette dernière
limite en direction nord-ouest, la limite nord-
ouest de l'arrondissement, la limite nord-ouest
du parc du Bois-de-l'Ile-Bizard, la rue Roussin,
et ce jusqu’au point de départ.

District électoral de Jacques-Bizard
3 348 électeurs

En partant d’un point situé à l’intersection
du chemin North Ridge et de la montée de
l’Église; de là, successivement, les lignes et
les démarcations suivantes : vers le sud-est, la
montée de l’Église, le boulevard Chèvremont,
le boulevard Jacques-Bizard, les limites sud-
est et nord- ouest de l'arrondissement sur le
rivage de l’île Bizard incluant l’île Mercier, le
prolongement en direction nord-ouest de la
limite arrière des propriétés ayant front sur
le côté nord-est de l’avenue Théoret, cette
dernière limite, le chemin du Bord-du-Lac, le
prolongement en direction sud-est de la limite
arrière des propriétés ayant front sur le côté
nord-est de la rue Fournier Ouest, le chemin
North Ridge, et ce jusqu’au point de départ.

District électoral de Sainte-Geneviève

2 606 électeurs
Ce district est constitué du territoire compo-
sant l’ancienne Ville de Sainte-Geneviève.

ARRONDISSEMENT DE MERCIER-
HOCHELAGA-MAISONNEUVE
(99 125 électeurs)

District électoral de Tétreaultville

26 466 électeurs
En partant d’un point situé à l’intersection de la
rue Bellerive et de la limite est de l’arrondisse-
ment; de là, successivement, les lignes et les
démarcations suivantes : vers le sud-est, les li-
mites nord-est et sud-est de l’arrondissement,
le prolongement en direction sud-est de la rue
Liébert, cette dernière rue et son prolongement
en direction nord-ouest, l'avenue Souligny, la
rue Saint-Emile, la rue Hochelaga, la rue Lié-
bert, la rue Sherbrooke Est, l’autoroute 25, les
limites nord-ouest et nord-est de l’arrondis-
sement, et ce jusqu’au point de départ.

District électoral de
Maisonneuve-Longue-Pointe

25 803 électeurs
En partant d’un point situé à l’intersection de la
rue Sherbrooke Est et de la rue Liébert; de là,
successivement, les lignes et les démarcations
suivantes : vers le sud-est, la rue Liébert, la rue
Hochelaga, la rue Saint-Emile, l'avenue Souli-
gny, le prolongement en direction nord-ouest
de la rue Liébert, cette dernière rue et son
prolongement en direction sud-est, la limite
sud-est de l'arrondissement, le prolongement
en direction sud-est de l'avenue Morgan, cette
dernière avenue, la rue Ontario Est, l’avenue
Bennett, l'avenue Pierre-De Coubertin, la
rue Beauclerk, la rue Sherbrooke Est, et ce
jusqu’au point de départ.

District électoral d’Hochelaga
24 216 électeurs

En partant d’un point situé à l'intersection
de la rue Adam et de l’avenue Morgan; de là,
successivement, les lignes et les démarcations
suivantes : vers le sud-est, l'avenue Morgan
et son prolongement en direction sud-est, les
limites sud-est, sud-ouest et nord-ouest de
l’arrondissement, la rue Viau, l'avenue Pierre-
De Coubertin, l'avenue Bennett, la rue Ontario
Est, l’avenue Morgan, et ce jusqu’au point de
départ.

District électoral de Louis-Riel

22 640 électeurs
En partant d’un point situé à l’intersection de
la rue Sherbrooke Est et de l'autoroute 25; de
là, successivement, les lignes et les démar-
cations suivantes : vers le sud-ouest, la rue
Sherbrooke Est, la rue Beauclerk, l'avenue

3. Description de la délimitation des 58 districts électoraux en prévision de l’élection générale du 5 novembre 2017
La délimitation, la dénomination et le nombre d’électeurs pour chaque district électoral, de chacun des arrondissements,
en prévision de la prochaine élection générale, s’établissent comme suit :

Pierre-De Coubertin, la rue Viau, la limite nord-
ouest de l'arrondissement, l’autoroute 25, et
ce jusqu’au point de départ.

ARRONDISSEMENT
DE MONTREAL-NORD
(54 210 électeurs)

District électoral de Marie-Clarac
28 706 électeurs

En partant d’un point situé à l’intersection du
boulevard Gouin Est et de l'avenue Alfred; de là,
successivement, les lignes et les démarcations
suivantes : vers le sud-est, l’avenue Alfred, la
rue d'Amiens, l'avenue Brunet et son prolonge-
ment en direction sud-est, les limites sud-est,
sud-ouest et nord-ouest de l'arrondissement, le
prolongement en direction nord-ouest de l’ave-
nue Alfred, et ce jusqu’au point de départ.

District électoral d’Ovide-Clermont

25 504 électeurs
En partant d’un point situé à l’intersection du
boulevard Gouin Est et de la limite nord-est
de l’arrondissement; de là, successivement,
les lignes et les démarcations suivantes : vers
le sud-est, les limites nord-est et sud-est de
l’arrondissement, le prolongement en direction
sud-est de l'avenue Brunet, cette dernière ave-
nue, la rue d’Amiens, l’avenue Alfred et son pro-
longement en direction nord-ouest, les limites
nord-ouest et nord-est de l'arrondissement, et
ce jusqu’au point de départ.

ARRONDISSEMENT D’OUTREMONT
(15 725 électeurs)

District électoral de Claude-Ryan
3 979 électeurs

En partant d’un point situé à l’intersection de
l'avenue Van Horne et de la limite nord-est de
l'arrondissement; de là, successivement, les
lignes et les démarcations suivantes : vers
le sud-est, la limite nord-est de l’arrondisse-
ment, l’avenue Laurier, l’avenue de l’Epée, le
boulevard Saint-Joseph, le chemin de la Côte-
Sainte- Catherine, l’avenue Laurier, l’avenue
Bloomfield, l’avenue Van Horne, et ce jusqu’au
point de départ.

District électoral de Joseph-Beaubien
4 251 électeurs

En partant d’un point situé à l’intersection
de l’avenue Atlantic et de la limite nord-est
de l’arrondissement; de là, successivement,
les lignes et les démarcations suivantes :
vers le sud-est, la limite nord-est de l’arron-
dissement, l’avenue Van Horne, l’avenue
Bloomfield, l’avenue Laurier, le chemin de la
Côte-Sainte-Catherine, l’avenue McEachran,
l'avenue Ducharme, le prolongement en direc-
tion nord-ouest de l’avenue Bloomfield, la voie
ferrée longeant l’avenue Ducharme, les limites
nord-ouest et nord-est de l’arrondissement, et
ce jusqu’au point de départ.

District électoral de Robert-Bourassa

3 633 électeurs
En partant d’un point situé à l’intersection de
l'avenue Laurier et de la limite nord-est de
l'arrondissement; de là, successivement, les
lignes et les démarcations suivantes : vers le
sud-est, les limites nord-est, sud-est et sud-
ouest de l’arrondissement, l’avenue de Vimy,
l’avenue Kelvin, l’avenue Saint-Germain, le
chemin de la Côte-Sainte-Catherine, le boule-
vard Saint-Joseph, l’avenue de l’Epée, l’ave-
nue Laurier, et ce jusqu’au point de départ.

District électoral de Jeanne-Sauvé
3 862 électeurs

En partant d’un point situé à l’intersection de
l'avenue Ducharme et de l’avenue Champa-
gneur, de là, successivement, les lignes et les
démarcations suivantes : vers le sud-ouest,
l'avenue Ducharme, l’avenue McEachran, le
chemin de la Côte-Sainte-Catherine, l’avenue
Saint-Germain, l’avenue Kelvin, l’avenue de
Vimy, les limites sud-ouest et nord-ouest de
l'arrondissement, la voie ferrée longeant le
chemin Bates, le prolongement en direction
nord-ouest de l'avenue Bloomfield, l’avenue
Ducharme, et ce jusqu’au point de départ.

ARRONDISSEMENT
DE PIERREFONDS-ROXBORO
(48 255 électeurs)

District électoral du Bois-de-Liesse
25 380 électeurs

En partant d'un point situé à l'intersection de
l'autoroute Chomedey (13) et de la limite nord-
ouest de l'arrondissement; de là, successive-
ment, les lignes et les démarcations suivantes
: vers le nord-est, les limites nord-ouest, nord-
est et sud-est de l'arrondissement, la rue Re-
né-Emard, le chemin de la Rive-Boisée, la rue
Marceau, les limites nord-ouest et nord de l’ar-
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rondissement, et ce jusqu’au point de départ.

District électoral du Cap-Saint-Jacques
22 875 électeurs

En partant dd’un point situé l'intersection du
boulevard Jacques-Bizard et de la limite nord-
ouest de l’arrondissement; de là, successive-
ment, les lignes et les démarcations suivantes
: vers le nord-est, la limite nord-ouest de l’ar-
rondissement, la rue Marceau, le chemin de
la Rive-Boisée, la rue René-Emard, les limites
sud-est, sud-ouest et nord-ouest de l’arrondis-
sement, et ce jusqu’au point de départ.

ARRONDISSEMENT
DU PLATEAU-MONT-ROYAL
(66 078 électeurs)

District électoral de Mile-End

21 272 électeurs
En partant d’un point situé à l'intersection de
l’avenue Laurier Est et de l'avenue Christophe-
Colomb; de là, successivement, les lignes et
les démarcations suivantes : vers le sud-est,
l’avenue Christophe-Colomb, l'avenue du
Mont-Royal Est, l’avenue du Mont-Royal Ouest,
les limites sud-ouest et nord-ouest de l’arron-
dissement, la limite nord-ouest des propriétés
sises aux 1661 et 1717 rue Saint-Grégoire, la
rue Pauline-Julien, la rue De Brébeuf, l’avenue
Laurier Est, et ce jusqu’au point de départ.

District électoral de De Lorimier

23 413 électeurs
En partant d’un point situé à l’intersection du
boulevard Saint-Joseph Est et de la limite nord-
est de l’arrondissement: de là, successive-
ment, les lignes et les démarcations suivantes
: vers l’est, les limites nord-est et sud-est de
l’arrondissement, l’avenue du Parc-La Fontaine,
l’avenue Christophe-Colomb, l’avenue Laurier
Est, la rue De Brébeuf, la rue Pauline-Julien, la
limite nord-ouest des propriétés sises aux 1661
et 1717 rue Saint-Grégoire, les limites nord-
ouest et nord-est de l’arrondissement, et ce
jusqu’au point de départ.

District électoral de Jeanne-Mance

21 393 électeurs
En partant d’un point situé à l'intersection de
avenue du Mont-Royal Est et de l’avenue
Christophe-Colomb; de là, successivement, les
lignes et les démarcations suivantes : vers le
sud-est, l'avenue Christophe-Colomb, l’avenue
du Parc-La Fontaine, les limites sud-est et sud-
ouest de l'arrondissement, l’avenue du Mont-
Royal Ouest, l'avenue du Mont-Royal Est, et ce
jusqu’au point de départ.

ARRONDISSEMENT
DE RIVIERE-DES-PRAIRIES-
POINTE-AUX-TREMBLES
(80 419 électeurs)

District électoral de La Pointe-aux-Prairies

30 818 électeurs
En partant d’un point situé à l’intersection de
l’autoroute Félix-Leclerc (40) et de la limite
nord de l'arrondissement; de là, successive-
ment, les lignes et les démarcations suivantes
: vers le nord- est, les limites nord et est de
l'arrondissement, le prolongement en direc-
tion sud-est du boulevard De La Rousselière,
ce dernier boulevard, la rue Sherbrooke Est,
le boulevard Henri-Bourassa Est, le boulevard
Rodolphe-Forget, le boulevard Maurice-Du-
plessis, l'avenue Pierre-Baillargeon et son
prolongement en direction nord-ouest, les li-
mites nord-ouest et nord de l'arrondissement,
et ce jusqu’au point de départ.

District électoral de Pointe-aux-Trembles
24 580 électeurs

En partant d’un point situé à l’intersection de
la rue Forsyth et du boulevard De La Rousse-
lière; de là, successivement, les lignes et les
démarcations suivantes : vers le sud-est, le
boulevard De La Rousselière et son prolonge-
ment en direction sud-est, les limites est et
sud-est de l'arrondissement, le boulevard
Henri-Bourassa Est, la rue Sherbrooke Est, le
boulevard De La Rousselière, et ce jusqu’au
point de départ.

District électoral de Rivière-des-Prairies
25 021 électeurs

En partant d’un point situé à l’intersection du
boulevard Gouin Est et de l'avenue Pierre-
Baillargeon; de là, successivement, les lignes
et les démarcations suivantes : vers le sud-est,
l'avenue Pierre-Baillargeon, le boulevard Mau-
rice-Duplessis, le boulevard Rodolphe- Forget,
les limites sud-est, sud-ouest et nord- ouest
de l'arrondissement, le prolongement en direc-
tion nord-ouest de l’avenue Pierre-Baillargeon,
et ce jusqu’au point de départ.

ARRONDISSEMENT DE ROSEMONT-
LA PETITE-PATRIE
(99 070 électeurs)

District électoral de Saint-Edouard
25 648 électeurs

En partant d’un point situé a l'intersection de
la rue Bélanger et de l’avenue Papineau; de là,
successivement, les lignes et les démarcations
suivantes : vers le sud-est, l'avenue Papineau,
les limites sud-est, sud-ouest et nord-ouest
de l’arrondissement, l'avenue Papineau, et ce
jusqu’au point de départ.

District électoral d’Étienne-Desmarteau
23 523 électeurs

En partant d’un point situé à l’intersection de la
limite nord-ouest de l'arrondissement et de la
16e Avenue; de là, successivement, les lignes

et les démarcations suivantes : vers le sud-est,
la 16e Avenue, le boulevard Rosemont, la 13e
Avenue, la rue Dandurand, l’avenue Papineau,
la limite nord-ouest de l'arrondissement, et ce
jusqu’au point de départ.

District électoral du Vieux-Rosemont

26 536 électeurs
En partant d’un point situé à l'intersection du
boulevard Saint-Joseph Est et du boulevard
Pie-IX; de là, successivement, les lignes et les
démarcations suivantes : vers le sud-est, le
boulevard Pie-IX, la limite sud-est de l’arron-
dissement, l’avenue Papineau, la rue Dandu-
rand, la 13e Avenue, le boulevard Rosemont,
le boulevard Pie-IX, et ce jusqu'au point de
départ.

District électoral de Marie-Victorin

23 363 électeurs
En partant d’un point situé à l'intersection du
boulevard Rosemont et de la limite nord-est
de l'arrondissement; de là, successivement,
les lignes et les démarcations suivantes : vers
le sud-est, les limites nord-est et sud-est de
l’arrondissement, le boulevard Pie-IX, le bou-
levard Rosemont, la 16e Avenue, les limites
nord-ouest et nord-est de l'arrondissement, et
ce jusqu’au point de départ.

ARRONDISSEMENT
DE SAINT-LAURENT
(62 346 électeurs)

District électoral de Côte-de-Liesse

32 920 électeurs
En partant d’un point situé à l'intersection du
boulevard Henri-Bourassa Ouest et du boule-
vard Marcel-Laurin, de là, successivement, les
lignes et les démarcations suivantes : vers le
sud-est, le boulevard Marcel-Laurin, le bou-
levard de la Côte-Vertu, le boulevard Décarie,
le chemin de la Côte-de-Liesse, les limites
sud-est, sud-ouest et nord-ouest de l’arron-
dissement, le boulevard Marcel-Laurin, et ce
jusqu’au point de départ.

District électoral de Norman-McLaren

29 426 électeurs
En partant d’un point situé à l'intersection du
boulevard de la Côte-Vertu et de la limite nord-
est de l'arrondissement; de là, successive-
ment, les lignes et les démarcations suivantes :
vers le sud-est, les limites nord-est et sud-est
de l’arrondissement, le chemin de la Côte-de-
Liesse, le boulevard Décarie, le boulevard de
la Côte-Vertu, le boulevard Marcel-Laurin, les
limites nord-ouest et nord-est de l’arrondis-
sement, et ce jusqu’au point de départ.

ARRONDISSEMENT
DE SAINT-LEONARD
(50 593 électeurs)

District électoral de Saint-Léonard-Est

21 954 électeurs
En partant d’un point situé à l’intersection de
la rue Pascal-Gagnon et de la limite nord-ouest
de l’arrondissement; de là, successivement,
les lignes et les démarcations suivantes : vers
le sud-est, les limites nord-est et sud-est de
l’arrondissement, le boulevard Lacordaire, la
limite nord-ouest de l'arrondissement, et ce
jusqu’au point de départ.

District électoral de Saint-Léonard-
Ouest

28 639 électeurs
En partant d’un point situé à l’intersection du
boulevard Lacordaire et de la limite nord-ouest
de l’arrondissement, de là, successivement,
les lignes et les démarcations suivantes : vers
le sud-est, le boulevard Lacordaire, les limites
sud-est, sud-ouest et nord-ouest de l'arrondis-
sement, et ce jusqu’au point de départ.

ARRONDISSEMENT DU SUD-OUEST
(54 562 électeurs)

Saint-Henri-Est-Petite-Bourgogne-
Pointe-Sainte-Charles-Griffintown

29 271 électeurs
En partant d’un point situé à la triple intersec-
tion de la rue Notre-Dame Ouest, du boulevard
Robert-Bourassa et de l'autoroute Bonaven-
ture (10); de là, successivement, les lignes et
les démarcations suivantes : vers le sud-est,
les limites Nord-est et Sud-est de I'arrondis-
sement (sur l'autoroute Bonaventure (10), le
pont Victoria, le fleuve Saint-Laurent, le chenal
séparant l’Île-des-Sœurs et l’île de Montréal, la
limite Nord-est du parc Arthur-Therrien et son
prolongement dans l’emprise Sud de l'auto-
route 15), l'emprise Est de l'avenue Atwater,
l’embranchement Est de la voie ferrée traver-
sant le canal de Lachine, ce dernier canal, le
prolongement en direction Sud-est du tronçon
sud-ouest de la rue du Square-Sir-George-
Étienne-Cartier, cette dernière rue, la rue
Saint-Ambroise, la rue De Courcelle, la limite
Nord-ouest de l'arrondissement (sur l’auto-
route Ville-Marie, la limite municipale avec
Westmount, la voie ferrée longeant l’autoroute
Ville-Marie, la rue Guy et la rue Notre-Dame
Ouest), et ce, jusqu’au point de départ.

District électoral de Saint-Paul-Émard-
Saint-Henri-Ouest

25 291 électeurs
En partant d’un point situé à l’intersection de
l’autoroute Ville-Marie (720) et de la rue De
Courcelle; de là, successivement, les lignes et
les démarcations suivantes : vers le Sud-est,
la rue De Courcelle, la rue Saint-Ambroise, le
tronçon Sud-ouest de la rue du Square-Sir-
George-Etienne-Cartier, le prolongement en
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direction Sud-est de cette dernière rue, le ca-
nal de Lachine, l'embranchement Est de la voie
ferrée traversant ce dernier canal, l’emprise
Est de I'avenue Atwater, les limites Sud-est,
Sud-ouest et Nord-ouest de l’arrondissement,
l'autoroute Ville-Marie (720), et ce, jusqu'au
point de départ.

ARRONDISSEMENT DE VERDUN
(49 567 électeurs)

District électoral de Champlain-
Llle-des-Sceurs

26 973 électeurs
En partant d’un point situé à l’intersection
de la rue Wellington et de la limite nord de
l'arrondissement, de là, successivement,
les lignes et les démarcations suivantes :
vers le sud-est, les limites nord-est et est de
l'arrondissement, le prolongement en direction
est de la 3e Avenue, le boulevard LaSalle, la
rue Rielle et son prolongement en direction
ouest, les limites ouest et nord de l'arron-
dissement, et ce jusqu'au point de départ.
Ce district comprend également l’île des
Sœurs.

District électoral de Desmarchais-Crawford

22 594 électeurs
En partant d’un point situé à l’intersection de
la rue Rielle et du boulevard LaSalle; de là,
successivement, les lignes et les démarcations
suivantes : vers le sud, le boulevard LaSalle, le
prolongement en direction est de la 3e Avenue,
les limites est, sud et ouest de l’arrondisse-
ment, le prolongement en direction ouest de
la rue Rielle, cette dernière rue, et ce jusqu'au
point de départ.

ARRONDISSEMENT
DE VILLE-MARIE
(57 728 électeurs)

District électoral de Peter-McGill

18 347 électeurs
En partant d’un point situé à l’intersection de
la rue Sherbrooke Ouest et de la rue Univer-
sity; de là, successivement, les lignes et les
démarcations suivantes : vers le sud-est, la
rue University, l’autoroute 10, les limites sud-
ouest, sud et ouest de l'arrondissement, et ce
jusqu’au point de départ.

District électoral de Saint-Jacques
20 958 électeurs

En partant d’un point situé à l’intersection de
la rue Ontario Est et de la rue de la Visitation;
de là, successivement, les lignes et les démar-
cations suivantes : vers le sud-est, la rue de
la Visitation, le boulevard De Maisonneuve Est,
l'avenue Papineau et son prolongement en
direction sud-est, les limites est et sud-est de
l'arrondissement, l’autoroute 10, la rue Univer-
sity, la limite ouest de l’arrondissement, la rue
de la Visitation et ce jusqu’au point de départ.

District électoral de Sainte-Marie

18 423 électeurs
En partant d’un point situé à l'intersection de la
rue Ontario Est et de la limite nord de l'arron-
dissement; de là, successivement, les lignes et
les démarcations suivantes : vers le sud-est,
les limites nord et est de l’arrondissement, le
prolongement en direction sud-est de l'avenue
Papineau, cette même avenue, le boulevard
De Maisonneuve Est, la rue de la Visitation, les
limites ouest et nord de l’arrondissement, et ce

jusqu'au point de départ.

Ce district comprend également les îles
Sainte-Hélène et Notre-Dame.

ARRONDISSEMENT DE VILLERAY-
SAINT-MICHEL-PARC-EXTENSION
(90 295 électeurs)

District électoral de Saint-Michel

22 230 électeurs
En partant d’un point situé à l’intersection de
l’autoroute Métropolitaine (40) et de la limite
nord-est de l’arrondissement ; de là, successi-
vement, les lignes et les démarcations sui-
vantes : vers le sud-ouest, l’autoroute Métro-
politaine (40), la 1re Avenue, la rue Tillemont,
l’avenue De Lorimier, la rue Tillemont, l’avenue
Papineau, les limites sud-ouest, nord-ouest et
nord-est de l'arrondissement, et ce jusqu’au
point de départ.

District électoral de François-Perrault
22 798 électeurs

En partant d’un point situé à l’intersection
de l’autoroute Métropolitaine (40) et de la
limite nord-est de l'arrondissement; de là,
successivement, les lignes et les démarcations
suivantes : vers le sud-est, les limites nord-est
et sud-est de l'arrondissement, la rue Garnier,
la rue Jarry Est, la rue Fabre, la limite nord-
ouest de l'arrondissement, l'avenue Papineau,
la rue Tillemont, l'avenue De Lorimier, la rue
Tillemont, la 1re Avenue, l’autoroute Métropo-
litaine (40), et ce jusqu’au point de départ.

District électoral de Villeray
24 499 électeurs

En partant d’un point situé à l'intersec-
tion la rue Jarry Est et de la rue Fabre ; de
là, successivement, les lignes et les démar-
cations suivantes : vers le sud-ouest, la rue
Jarry Est, la rue Garnier, la limite sud-est de
l’arrondissement, l’avenue Casgrain, la limite
nord-ouest de l'arrondissement, la rue Fabre,
et ce jusqu’au point de départ.

District électoral de Parc-Extension

20 768 électeurs
En partant d’un point situé à l'intersection de
l’avenue Casgrain et de la limite nord-ouest de
l’arrondissement; de là, successivement, les
lignes et les démarcations suivantes : vers le
sud-est, l'avenue Casgrain, les limites sud-est,
sud-ouest et nord-ouest de l'arrondissement,
et ce jusqu’au point de départ.

4. Consultation du projet de règlement
Le projet de règlement est disponible, à
des fins de consultation, du lundi au ven-
dredi, de 8 h 30 à 16 h 30, au Service du
greffe de la Ville de Montréal, située au
rez-de-chaussée de l'hôtel de ville, au
275, rue Notre-Dame Est, R-134 (station
Champ-de-Mars), ainsi que sur le site
Internet ville.montreal.qc.ca/election.

5. Droit d’opposition

Conformément à l’article 17 de la Loi sur
les élections et les référendums dans les
municipalités (RLRQ, chapitre E-2.2), tout
électeur peut, dans les quinze (15) jours
de la publication du présent avis, faire
connaître, par écrit, son opposition au
projet de règlement.

ARRONDISSEMENT
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Pour être valide, toute opposition doit :

e Provenir d’une personne possédant
la qualité d’électeur de la Ville de
Montréal, c’est-à-dire :

- être inscrite sur la liste électorale
permanente du Directeur général
des élections du Québec (DGEQ) à
titre de personne domiciliée sur le
territoire de la Ville de Montréal; ou

- être inscrite sur la liste électorale
de la Ville de Montréal à titre de
propriétaire d’un immeuble ou à
titre d’occupant d’un établisse-
ment d'entreprise;

e Faire lisiblement mention du nom et
du prénom, ainsi que de l’adresse
domiciliaire de la personne qui fait
valoir son opposition. L'opposant
non domicilié doit indiquer sa qualité
d’électeur et l’adresse pour laquelle
il possède cette qualité d’électeur, et
fournir tout document qui en atteste:

e Être datée et signée:
e Être transmise, par écrit, au greffier

de la Ville de Montréal, et être reçue
par ce dernier,

au plus tard le 13 décembre 2016,
16 h 30.

6. Transmission de l’opposition

Toute opposition peut être transmise, dans
le délai fixé, par courrier, par télécopieur,
par courriel ou encore en personne

au Service du greffe, selon les coordon-
nées suivantes :

Par courrier ou en personne
au Service du greffe

Me Yves Saindon

Greffier et président d’élection
275, rue Notre-Dame Est, R-134

Montréal QC H2Y 1C6

Par télécopieur : 514 872-5655
Par courriel :

election@ville.montreal.qc.ca

7. Assemblée publique
Conformément à l’article 18 de la Loi sur
les élections et les référendums dans les
municipalités (RLRQ, chapitre E-2.2), si le
nombre d’oppositions valides et reçues
dans le délai fixé est égal ou supérieur
à 500, le conseil de la Ville tiendra une
assemblée publique aux fins d'entendre
les personnes présentes sur le projet de
règlement. Dans un tel cas, un avis conte-
nant toutes les informations pertinentes
aura été préalablement publié.

Donné à Montréal, ce 28 novembre 2016

Le président d’élection,
Me Yves Saindon
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| 514 872-VOTE (8683)
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L E S  P E T I T E S  A N N O N C E S AVIS DE DÉCÈSCourriel :
petitesannonces@ledevoir.com

Téléphone :     514 985-3322
Télécopieur :   514 985-3340

DISCRIMINATION

INTERDITE
La Commission des droits de la 
personne du Québec rappelle que 
lorsqu'un logement est offert en lo-
cation (ou sous-location), toute per-
sonne disposée à payer le loyer et 
à respecter le bail doit être traitée 
en pleine égalité, sans distinction, 
exclusion ou préférence fondée sur 
la race, la couleur, le sexe, la gros-
sesse, l'orientation sexuelle, l'état 
civil, l'âge du locataire ou de ses 
enfants, la religion, les convictions 
politiques, la langue, l'origine ethni-
que ou nationale, la condition so-
ciale, le handicap ou l'utilisation 
d'un moyen pour pallier ce handi-
cap.
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APPARTEMENTS ET
LOGEMENTS À LOUER

Promotion spéciale
Petites annonces

Pour les annonces textes de 5 lignes et moins

7 jours de parution :
100 $

Pour les encadrés

À l’achat 
de deux obtenez le

troisième gratuitement

Pour information

Téléphone : 514 985-3322 

Courriel : petitesannonces@ledevoir.com
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CHARLEVOIX DANS VOTRE ASSIETTE

À LOUER AU MOIS

Maison sur la falaise de Pointe-au-Pic (La Malbaie). Tranquille.
 Entièrement meublé, 3 chambres, tout compris, câble, Wi-Fi. Vue
panoramique sur le fleuve et les montagnes. Près de tous les ser-
vices et attractions. Immense terrain. Non-fumeur. Pas dʼanimaux. 
Hiver et printemps 2017 : 2 000 $ / mois
Tarif à discuter pour plus d’un mois en continu.

438-491-2301
PRECOURT.GAGNE@GMAIL.COM

PARIS VII - XV Champ-de-Mars   
Site exceptionnel - 2 1/2 rénové 08

Tt équipé, très ensoleillé. Sur jardin 

Sem/mois      514 272-1803

PROVENCE

Vallée du Rhône

Maison de village dans le

quartier médiéval de Nyons.

2 c.c. 2 s. de b. Toute équipée.

Terrasse ensoleillée. Internet.

www.bonnevisite.ca/nyons
mariehalarie@gmail.com

*Librairie Bonheur d'Occasion*
achète  à domicile livres de qualité 

en tout genre. 514 914-2142

1317, ave du Mont-Royal Est

VOTRE ORDINATEUR B0GUE 
OU RALENTIT ? 

Mise à jour et réparation 

P.C., Mac et portables. 

10 ans d'exp.  Service à domicile.

514 573-7039  Julien
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HORS FRONTIÈRES EUROPE
À LOUER

307

LIVRES ET DISQUES

515

INFORMATIQUE ET BUREAUTIQUE

564

DÉCORATION INTÉRIEURE
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DÉCORATION INTÉRIEURE

564

DÉCORATION INTÉRIEURE

BAIN EN BOIS 
100 % QUÉBEC

ARTECO INC

arteco.ca
438.397.1560

arteco.inc@gmail.com

PARCE QUE VOUS
ÊTES UNIQUE
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L os Angeles — Trois mosquées de Califor-
nie ont reçu ces derniers jours une même

lettre de menaces islamophobes assurant que
le président élu Donald Trump « va nettoyer
l’Amérique », a indiqué dimanche la principale
association d’Américains musulmans.

Adressée aux «enfants de Satan» et affirmant
que Donald Trump « va nettoyer l’Amérique et
lui rendre son brillant », une même courte mis-
sive contenant des insultes islamophobes a été
envoyée aux trois mosquées, poussant les res-
ponsables de l’association Cair en Californie à
réclamer une plus grande protection policière
autour des mosquées.

La première lettre a été reçue jeudi au centre
islamique Evergreen de San José, dans le nord

de la Californie et les deux
autres ont été signalées sa-
medi par des mosquées à
Long Beach et Claremont
près de Los Angeles.

La police «doit enquêter sur
cette campagne islamophobe
ciblant des lieux de prières en
Californie en la considérant
comme un acte d’intimidation
religieuse», a dit le responsa-

ble de Cair à Los Angeles, Hussam Ayloush.
« Les dirigeants de notre État doivent s’élever

contre l’intolérance grandissante visant les mu-
sulmans qui mène à de tels faits », a-t-il pour-
suivi, cité dans un communiqué.

La police fédérale américaine FBI a enregis-
tré une hausse de 67 % des actes antimusul-
mans en 2015.

Cair affirme de son côté avoir constaté une
« hausse des faits ciblant les Américains musul-
mans [1% de la population] et d’autres minorités
depuis l’élection présidentielle du 8 novembre »
remportée par le populiste républicain.

D’autres associations de lutte contre le ra-
cisme et l’opposition démocrate ont également
signalé un regain d’actes de violences et de har-
cèlements contre des minorités depuis la vic-
toire du républicain, dont la campagne a été
marquée par des déclarations contre les musul-
mans et l’islam.

« Ne faites pas ça, c’est terrible », avait toute-
fois lancé Donald Trump peu après sa victoire,
en s’adressant aux auteurs d’actes racistes.

Agence France-Presse

ÉTATS-UNIS

Trois mosquées
reçoivent 
une lettre 
de menaces
soutenant Trump

N I C  U L M I

E
n 2011, le Public Religion Research
Institute de Washington, institut de
sondages spécialisé dans le reli-
gieux, interrogeait un quota de qui-
dams en leur posant la question sui-

vante : un individu qui a commis des actes im-
moraux dans sa vie privée est-il en mesure de
« se comporter de manière éthique dans sa vie
publique et professionnelle » ? Parmi les sondés
qui se définissaient comme «Blancs protestants
évangéliques », 30 % répondaient que oui. Cinq
ans plus tard, en automne 2016, l’institut repo-
sait la même question. Résultat ? Le taux de
« Blancs protestants évangéliques » répondant
«oui» avait grimpé à 72 %.

Pourquoi ce groupe ethno-religieux a-t-il
massivement changé d’avis ? Les évangéliques
blancs se sont-ils convertis à l’immoralité ? Ou
ont-ils réaménagé leurs croyances pour faire
une place à Donald Trump ? « Dieu a toujours
utilisé des gens impar faits pour réaliser sa
gloire », se justifiait une voix dans un texte pu-
blié par le journal USA Today. Un psychologue
expliquerait le phénomène en disant que face à
Trump, les évangéliques blancs ont remanié
leur système de valeurs pour réduire la «disso-
nance cognitive », c’est-à-dire l’état mental fran-
chement flippant où deux choses absolument
inconciliables paraissent vraies. Quand notre
cerveau éprouve cette dissonance, il est prêt à
tout pour s’en débarrasser.

Le fromage et la carotte
Moi, par exemple. Un jour, un médecin

me diagnostique un excès de cholestérol.
Changement de régime : exit le gorgonzola au
mascarpone, le boudin au chorizo. Quelques
années plus tard, une connaissance bien inten-
tionnée me conseille le livre d’un médecin fran-
çais : j’y lis que pour réduire mon cholestérol, je
dois ingurgiter un tas de fromage au réveil et li-
miter drastiquement ma consommation de lé-
gumes. Cette théorie trouve dans mon esprit
un terreau fertile, car elle apporte une réponse
apaisante à ma frustration fromagère. Elle est
par ailleurs suffisamment bizarre pour être sé-
duisante : comme le note l’anthropologue états-
unien Pascal Boyer, une bonne histoire doit
contenir un minimum d’éléments contre-intui-
tifs pour avoir du succès. S’ensuit une période
où je découvre les joies matinales du café-ra-
clette, et où je salive en fantasmant sur les plai-
sirs désormais interdits de la carotte râpée.

Manque de bol, le storytelling du médecin
fromageophile ne tient pas la route dans la
vraie vie : mon « mauvais » cholestérol grimpe
au lieu de baisser. Retour à la case départ. Sauf
qu’entre-temps, l’ensemble de la théorie du
cholestérol en vient à être démasqué comme
une gigantesque imposture scientifico-pharma-

ceutique, comme l’expliquaient tout récem-
ment un documentaire sur Arte et un dossier
de L’Illustré. J’applaudis ce dévoilement, mais je
peine à me débarrasser de ma croyance grais-
sophobe, bien qu’elle soit périmée. La disso-
nance cognitive est devenue mon quotidien.
C’est épuisant.

Vrai, faux : le cerveau s’en moque
«Notre cerveau n’a pas été façonné par l’évolu-

tion pour évaluer si une chose est vraie. Au cours
du processus évolutionnaire, notre cerveau a été
équipé de l’impulsion de créer, transmettre et dé-
fendre des croyances qui ont une certaine utilité,
qu’elles soient vraies ou fausses », note l’essayiste
australien Aaron C. T. Smith, auteur du livre
Cognitive Mechanisms of Belief Change, paru en
mai. Quelle est donc cette « utilité » ? Tout
d’abord, « les croyances font un tri dans les si-
gnaux qui nous viennent du monde extérieur ».
Elles «nous permettent de nous forger une image
de ce qui se passe sans qu’on croule sous la masse
de l’information». Elles servent donc à réduire
l’afflux de données, à simplifier tant bien que
mal notre perception du réel. En deuxième
lieu, elles favorisent la formation de groupes
humains, donc la coopération et la cohésion so-
ciale qui ont joué un rôle central dans notre
évolution. Enfin, « les systèmes de croyances of-
frent du réconfort en atténuant l’anxiété».

Témoignage : «Lorsque les circonstances de la
vie ont fait que j’ai beaucoup perdu (confort, sta-
tut, insouciance, etc.), j’ai découver t des ri-
chesses insoupçonnées en moi, qui se sont expri-
mées à travers la création artistique. Cela a fait
basculer beaucoup de mes valeurs », raconte
Anne Voef fray, photographe lausannoise.
Quelles valeurs, avant et après ? « Même si je
m’en défendais, j’ai reconnu — en les perdant —
que mes valeurs d’avant tournaient autour de la
sécurité, du confort et d’un certain conformisme.
Maintenant, ma valeur principale est la liberté
et avec elle l’expressivité, le partage, et l’instant
présent. » Les croyances ont tendance, en effet,
à s’adapter spontanément à la situation qu’on
vit. Elles se modifient si la situation change
pour continuer à « faire du sens », comme on
dit. En s’adaptant, elles nous aident à nous
adapter.

L’ignorance n’est pas le problème
D’un côté, les croyances sont donc fluides,

mouvantes et incontrôlées. On peut les manipu-
ler en tirant sur quelques ficelles : empathie, dé-
sir d’appar tenance, réduction du sentiment
d’incertitude… D’autre part, elles résistent fa-
rouchement si on les défie frontalement. «Si on
s’ef force de changer d’avis sur quelque chose, un
des centres de la peur de notre cerveau s’active,
nous alertant d’un danger imminent. Notre cor-
tex préfrontal dispose de la puissance nécessaire
pour surmonter l’action des centres de la peur,

faisant valoir la raison et la logique. Mais il est
lent à agir et il demande un gros effort », remar-
quent Sara et Jack Gorman, spécialistes états-
uniens en santé publique, auteurs de Denying to
the Grave : Why We Ignore the Facts that Will
Save Us, paru en septembre.

Problème : dans nos sociétés contempo-
raines, le bon fonctionnement de la démocra-
tie ou la gestion de notre santé impliquent
qu’on soit ouver ts à changer constamment
d’avis en fonction des réalités factuelles qu’on
met au jour. Mais « la biologie et la psychologie
humaine insistent, elles, pour qu’on s’accroche
de toutes nos forces à nos croyances ». Il n’est
pas étonnant, selon Sara et Jack Gorman, que
les personnes qui nient l’évidence factuelle
soient parfois intelligentes, instruites et infor-
mées : « Le problème ne réside par dans l’igno-
rance, mais dans des forces psychologiques qui
ont été impor tantes pour notre adaptation et
notre survie, ainsi que pour la formation des so-
ciétés humaines. »

Faits, émotions et mitrailleuses
Quadrature du cercle : comment favoriser

des changements d’avis fondés sur l’examen
des faits, tout en reconnaissant que les méca-
nismes qui nous enferment dans des croyances
erronées sont ceux-là même qui fondent notre
humanité ? Sara et Jack Gorman invitent les
chercheurs qui étudient les réalités factuelles à
communiquer leurs résultats en s’adressant
également aux émotions. Face à quelqu’un qui
défend avec acharnement des convictions aber-
rantes, plutôt que de le braquer en le mitraillant
de faits, les deux auteurs suggèrent de ren-
voyer à la personne ses propres arguments, sur
un ton calme et dépassionné. «Cela tend à dés-
engager la partie émotionnelle de son cerveau, ce
qui libère de l’espace pour engager sa partie plus
rationnelle. »

Quant à nous, quidams lambdas, on tâchera
de cultiver des convictions à la fois souples et
toniques en s’exposant autant que possible à la
complexité. Témoignage : « J’ai grandi en Va-
lais, dans une famille catholique. Puis j’ai fait
des études d’anthropologie, je suis devenue fémi-
niste et militante d’extrême-gauche. Ensuite j’ai
fait des voyages qui m’ont exposée à l’incroyable
diversité des modes de vie. J’ai réalisé ainsi que
j’avais adopté des lunettes avec lesquelles je re-
gardais le monde de manière binaire, par exem-
ple pour définir ce qu’est une femme opprimée ou
une femme libérée », raconte Marie, Lausan-
noise employée dans le monde associatif. A-t-
elle changé de valeurs ? « Je reste persuadée que
l’analyse du monde en terme de classes sociales
est juste. Mais je pense aujourd’hui que ce n’est
là qu’une partie du réel. » Changer, ne pas chan-
ger? Les deux à la fois.

Le Temps

CROYANCES

Est-il possible de changer d’avis ?

Croix gammées et slogans
haineux dans une mosquée de
Stockholm
Stockholm — Des inconnus ont fait irruption
samedi matin dans une mosquée de Stock-
holm, juste après la prière, taguant croix gam-
mées et slogans haineux sur les murs, et jetant
des pétards, a annoncé la police. Un seul fidèle
se trouvait encore dans le bâtiment au moment
des faits, ont indiqué les responsables de la
mosquée à l’agence de presse suédois TT, pré-
cisant qu’il avait été choqué par les incidents.
La police a indiqué avoir ouvert une enquête
pour vandalisme et crime haineux. «Ce n’est
pas quelque chose à laquelle on pouvait s’atten-
dre… C’est difficile de comprendre ce qui se
passe dans nos sociétés, au niveau international
comme dans notre propre pays. Je ne reconnais
plus la Suède», a déclaré à TT un représentant
de la communauté musulmane de Stockholm,
Mustafa Tumturk, qui a notamment aidé à fon-
der cette mosquée en 1985. La Suède, qui a ac-
cueilli 245 000 demandeurs d’asile en 2014
et 2015, a été le théâtre de nombreuses at-
taques contre des mosquées et des centres de
réfugiés ces dernières années.

Agence France-Presse

« Ne faites pas
ça, c’est
terrible »,
avait lancé
Donald Trump

KENA BETANCUR AGENCE FRANCE-PRESSE

Dans nos sociétés contemporaines, le bon fonctionnement de la démocratie ou la gestion de notre santé impliquent qu’on soit ouverts à adapter nos
croyances en fonction des réalités factuelles qu’on met au jour.
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Nos choix ce soir

VIVRE DANS L’AMBIGUÏTÉ
Les enfants qui naissent avec des organes
sexuels ambigus, quelque part entre les
deux genres, sont de plus en plus nombreux.
Et la médecine ne « règle » plus leur cas
comme jadis. Ce documentaire québécois
s’intéresse à certaines familles qui vivent
une telle situation.
Ni fille ni garçon, Télé-Québec, 21 h

LUMIÈRES SUR DALLAIRE
Le peintre Jean Dallaire, ça vous dit quelque
chose ? Cet artiste québécois qui aurait cent
ans cette année mérite une plus grande recon-
naissance. C’est ce que ce film s’emploie à
nous montrer.
Le messager, Artv, 21 h

RETOUR À LA TERRE
Ce grand classique de Gilles Carle avec une
Micheline Lanctôt resplendissante dans le rôle-
titre se regarde toujours avec plaisir. Pourquoi
le bouder ?
La vraie nature de Bernadette, TFO, 21 h

Amélie Gaudreau

YANNICK NÉZET-SÉGUIN 
ET L’ÂME RUSSE
Concert de prestige de l’Orchestre Métropolitain.
Borodine : Danses polovtsiennes du Prince Igor.
Stravinski : Petrouchka (version 1947). Rachma-
ninov : Les Cloches. Nicola Beller Carbone (so-
prano), Dimitri Pittas (ténor), Hugh Russell (ba-
ryton), Chœur et Orchestre Métropolitain, Yan-
nick Nézet-Séguin. Maison symphonique de Mont-
réal, dimanche 27 novembre 2016.

C H R I S T O P H E  H U S S

M erci, Yannick ! Merci pour ce concert, et
sur tout pour ce programme par fait.

Par fait et utile, des fois que certains doute-
raient encore que Sergei Rachmaninov est un
génie…

On me permettra, en écrivant ce texte,
d’avoir des pensées pas du tout émues pour
tous ces responsables qui, ailleurs, program-
ment des concer ts redondants et insipides,
ceux qui pensent qu’un programme français
s’ouvre forcément par Le tombeau de Coupe-
rin, Carnaval romain ou Prélude à l’après-midi
d’un faune ; ceux qui alignent concer tos de
Brahms et de Beethoven et symphonies de
Tchaïkovski pour vendre plus facilement au
public des places à 100 $. Ceux qui n’ont pas
compris que ce système, qui entretient un
marché sans fondement de globe-trotters sur-
payés, va imploser.

La Maison symphonique de Montréal était
pleine, dimanche, comme je ne l’avais jamais
vue. L’Orchestre Métropolitain, dont on se de-
mandait jadis comment il allait pouvoir rem-
plir la nouvelle salle, pourrait désormais (si
seulement elle était  l ibre) y doubler les
concerts de son chef.

Programme parfait, donc. Oui, parce qu’en
Russie beaucoup, dans la musique, par t de
Borodine, comme chez les Tchèques bien
des choses sont issues de Smetana. Et parce
que Yannick Nézet-Séguin a eu l’idée majeure
de présenter les Danses polovtsiennes dans
leur jus, c’est-à-dire en version chorale. Le
chef se prive de la version « longue » pour dé-
buter tout de suite par le grand thème sur les
paroles « Envole-toi sur les ailes du vent… ».

Le chef québécois, qui a même sollicité
Hugh Russell pour la brève inter vention de
Kontchak (le khan des Polovtsiens), a très bien
articulé les épisodes. On peut imaginer le fa-
meux thème de l’envol encore plus libre, ar-
dent et rapide, mais l’impression d’ensemble
était superbe.

Dans Petrouchka, dont Yannick Nézet-Sé-
guin dirige la version 1947, le décor est très
campé. La narration prime un théâtre des sons
très saillant, façon Charles Dutoit. Les strates
entre l’action et la dimension onirique (admi-
rable fin, malgré une mort de Pétrouchka un
peu étrange aux flûtes) sont parfaitement cam-
pées. Cette solide exécution est éloquente :
95 % des spectateurs ne feraient, désormais,
plus la différence entre OSM et Métropolitain,
tellement le niveau du Métropolitain ne cesse
de se consolider.

Il y a un monde entre ces trois œuvres,
même si elles se tiennent en 23 ans (1890
pour Prince Igor, 1911 pour Petrouchka, 1913
pour Les Cloches). C’était la première fois de
ma vie que j’entendais en concert Les cloches
de Rachmaninov, suprême et bouleversante
œuvre d’un génie snobé par les « intellos »
de la  musique :  voi là  qui  étaye mes ré-
flexions liminaires.

Les tintements du 1er volet (magnifique cé-
lesta), la langueur du second, les tourments du
troisième (avec un chœur très solide) et, sur-
tout, la douleur lugubre du dernier tableau
avec un bar yton puissant et hiératique ont
convaincu un public en liesse, un public heu-
reux d’avoir découvert de la grande musique,
un public fier d’avoir vibré.

C’est cela l’essence d’un concert.

Le Devoir

MUSIQUE CLASSIQUE

Merci,
Yannick !

Vous êtes tombé dessus par hasard à la télévi-
sion. Surpris par la pluie, vous l’avez choisi
par dépit après vous être réfugié au cinéma
ou au club vidéo. À l’inverse, vous avez ar-
demment attendu sa sortie. Vous savez, ce
film qui vous a marqué.

F R A N Ç O I S  L É V E S Q U E

I l est des gens qui semblent traverser l’exis-
tence en s’excusant presque d’être là. On

connaît tous quelqu’un comme ça. Vous savez,
cet homme timide, limite timoré ? Ou encore
cette femme maladroite et incapable d’ouvrir la
bouche sans rougir ? À force de raser les murs,
ils s’ef facent du paysage. Il arrive cependant
qu’en dépit de tout cela — la gêne, la pudeur
excessive —, ils parviennent à formuler une
phrase, une pensée. Le résultat peut se révéler
étonnant d’acuité, car comme c’est souvent le
cas avec ceux qui passent leur vie à observer et
écouter autrui, ce qu’ils ont à dire, pour peu
qu’ils y parviennent, vaut d’être entendu. Mario
Ruoppolo est un type comme ça. Qui est-il ? Le
héros très discret du film Le facteur, coup de
cœur de Louise Saint-Pierre.

L’histoire se déroule en 1950 sur une petite île,
au large de la côte italienne. Pêcheur comme
son père, Mario Ruoppolo se languit d’autre
chose, mais il ne sait quoi. Illettré, il peine à ex-
primer ses aspirations. Puis, voilà que débarque
le poète communiste Pablo Neruda, exilé de son
Chili natal pour des raisons politiques.

Après s’être fait embaucher comme facteur,
Mario, fasciné autant par l’homme que par sa
maîtrise des mots, déploie des trésors de téna-
cité et, patiemment, se lie d’amitié avec Ne-
ruda. En se familiarisant avec la poésie, Mario
trouve enfin sa voie, de même que le courage
d’aborder la belle Béatrice, qui travaille au café
du village… S’ouvre alors un monde de possibi-
lités. Mais le poète, si sensible et pourtant si
aveugle, mesure-t-il bien l’impact qu’il a eu au-
près du facteur ?

D’apprentissage et d’émerveillement
« Je suis une cinéphile depuis toujours, donc

j ’ai  de nombreux f i lms favoris , précise
Mme Saint-Pierre. Parmi ceux-ci, il y en a tou-
tefois un qui m’a par ticulièrement touchée :
Le facteur.

Les images du film me sont restées en mé-
moire : la mer, la plage, l’auberge, les gens du vil-
lage… Les comédiens, Philippe Noiret dans le
rôle de Pablo Neruda et Massimo Troisi dans ce-
lui du facteur Mario, sont excellents.

Il y a d’autres raisons pour lesquelles je suis at-
tachée à ce film. Tout d’abord, Neruda est l’un de
mes poètes préférés. J’aime son œuvre et je
me suis aussi intéressée à sa vie ; j’ai visité ses
trois maisons au Chili.

Mais il y a plus.
Pendant toute ma carrière, j’ai enseigné aux

adultes, en grande partie en francisation, et j’ai
souvent été émerveillée par la capacité
qu’avaient mes étudiants de tous âges de faire
des apprentissages dif ficiles et de découvrir des
univers nouveaux : exactement comme le
fait Mario dans le film. Cet humble fac-
teur qui, au fil de son amitié avec le
grand poète, découvre la poésie et ainsi
parvient à exprimer son amour à la
jeune fille de ses rêves.

Voilà pourquoi j’ai déjà vu plusieurs
fois Le facteur.

Et je le reverrais encore, avec plaisir. »

Une espèce de miracle
Outre qu’il y tient le rôle-titre, l’acteur

napolitain Massimo Troisi, une star en Italie
qui demeurait toutefois inconnue en dehors de
son pays, coscénarisa Le facteur.

Paru en 1994, le film emballa le public inter-
national et reçut cinq nominations aux Oscar :
meilleur film, réalisation, scénario et comédien
(Troisi), gagnant celui de la meilleure musique
(Luis Enriquez Bacalov). D’aucuns en parlèrent
même comme d’un miracle, notamment dans

Libération où, avant même sa sortie en France,
on le qualifiait de « film-événement» :

« Saint Janvier, patron de Naples, a bien
voulu, pour lui, accomplir un de ses plus beaux
miracles : un “petit film” à l’italienne, réalisé par
un Britannique [Michael Radford], avec un Phi-
lippe Noiret en Pablo Neruda, une actrice encore
inconnue [Maria Grazia Cucinotta], et un acteur

inexportable [Massimo Troisi], qui de-
vient un immense succès populaire aux
États-Unis et se voit nommé pour l’Oscar
du meilleur film.»

Improbable duo
À New York, le film tint l ’af fiche

deux ans, mais le phénomène s’étendit
hors de la Grosse Pomme. Dans le
Chicago Sun-Time, Roger Ebert écrivit
au sujet de l’improbable duo que for-
ment le facteur et le poète : « Ensemble,

ils font de ce petit film au grand cœur une médi-
tation paisible sur la foi, le tact, et la poésie. Si
les choses avaient été dif férentes, Mario aurait
pu être le poète, et Neruda le facteur, une idée
qui vient cela dit plus facilement à Mario. Et
c’est Mario, encore, qui prouve que la poésie
peut fonctionner pour séduire les femmes,
quoique la femme de ses rêves, inévitablement
prénommée Béatrice, soit initialement suspi-

cieuse. Le scénario est basé sur le roman Une
ardente patience, d’Antonio Skarmeta, mais le
roman est-il basé sur des faits ? Je ne désire pas
vraiment le savoir. »

Triomphe et tristesse
Doux-amer, le dénouement du film fait en

l’occurrence écho au destin de sa vedette.
En amont de la production, Massimo Troisi

repoussa en ef fet la date d’une impor tante
opération au cœur, cela, contre l’avis de ses
médecins. Victime d’une malformation coro-
narienne empirée par une fièvre rhumatoïde
durant l’enfance, Troisi avait déjà été opéré
dans la vingtaine.

Or, il tenait à faire Le facteur, estimant qu’il
s’agissait du rôle de sa vie. Ce l’était. Ce le fut.

Au lendemain du dernier jour de tournage,
Massimo Troisi mourut d’une crise cardiaque.
Il n’avait que 41 ans.

En repensant au comédien et au choix qu’il
fit, on ne manque pas de se souvenir du poème
de Neruda Mémorial de l’île Noire.

« Et moi, infime créature/grisé par le grand
vide/constellé/à l’instar, à l’image/du mystère/je
me sentis pure partie/de l’abîme/je roulai avec
les étoiles/mon cœur se dénoua dans le vent. »

Le Devoir

CES FILMS DE VOS VIES

Le facteur, de Michael Radford
Une série où les lecteurs partagent un coup de cœur cinéma

MIRAMAX

L’af fiche originale du film Le facteur, de Michael Radford
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Y V E S  B E R N A R D

À deux jours d’intervalle, Karen Young parti-
cipera à deux évènements fort dif férents

l’un de l’autre : Jazz’N Andalucia ce mercredi au
centre Segal où elle sera l’une des invitées de la
Torontoise Tamar Ilana, puis Le Noël de Karen
Young, qu’elle offrira deux jours plus tard pour
l’ouverture des Choralies de la chapelle Notre-
Dame-de-Bon-Secours. Depuis toujours, on la
sait lumineuse, éclectique, prête à toutes les
aventures avec sa main tendue à un monde
d’humanité.

Elle parle d’abord de son Noël : « Pour moi,
c’est la cérémonie de la lumière et pour la
concevoir, je me suis rappelé toutes ces histoires
de bergers et de rois mages qui suivaient l’étoile
à Bethléem. La lumière est importante, parce
qu’à Noël, c’est le temps le plus sombre de l’an-
née. Et j’aime aussi beaucoup la tradition des
chandelles. C’est dans ce temps du solstice qu’on
les allume et qu’on chante devant un feu pour
inviter la nouvelle année ».

Dans Le Noël de Karen Young, l’hiver de-
vient une par tie de l’histoire et le froid est
aussi évoqué dans un répertoire qui s’étend
du IXe au XXe siècle, dont plusieurs chants
sont anonymes. Karen les réarrange en si-
gnant une œuvre pour la harpiste Éveline
Grégoire-Rousseau et les voix de six femmes :
les sopranos Coral Egan et Angèle Trudeau,
les mezzo-sopranos Rebecca Bain et Karen
Young elle-même, les altos Linda Morrison et
Annie Poulain.

Inspiration française et anglaise
Karen puise beaucoup chez les compositeurs

français et anglais : « La pièce Nowell : Dieu
vous garde est en vieil anglais, mais c’est aussi
en français parce qu’en Angleterre, ils ont parlé
et chanté en français très longtemps. L’ancien an-
glais avait souvent les mêmes accents que l’an-
cien français et on joue un peu avec ça», relate
Karen qui veut donner beaucoup de place aux
solistes.

Pour Jazz’N Andalucia, l’histoire est dif fé-
rente puisqu’elle est l’une des chanteuses invi-
tées, elle raconte : « Des trois chanteuses, je suis
peut-être un peu plus la partie jazz. On va faire
des harmonies chacune avec l’autre et ce sera
une grande découver te. On chantera avec le
trio de Jérome Beaulieu, en plus d’un oudiste et
d’un percussionniste. Ils peuvent aller dans
toutes les directions ». Intéressantes soirées,
donc, en attendant le prochain projet que Ka-
ren devrait lancer avec sa fille Coral Egan en
mars prochain.

Collaborateur
Le Devoir

JAZZ’N ANDALUCIA
avec Tamar Ilana et ses invitées Karen Young 
et Fairouz Oudjiba sous la direction 
de Jérôme Beaulieu
Au Centre Segal, mercredi 30 novembre
Dans le cadre du Festival Sefarad de Montréal
Renseignements : 514 739-7944, festivalsefarad.ca

LE NOËL DE KAREN YOUNG – 
LA CÉRÉMONIE DE LA LUMIÈRE
À la chapelle Notre-Dame-De-Bon-Secours, 
vendredi 2 décembre à 20 h
Dans le cadre des Choralies de la chapelle 
Notre-Dame-de-Bon-Secours
Renseignements : 514 285-4545, lavitrine.com

CHANT DU MONDE

Karen Young : 
du jazz andalou 
au chant choral

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

La chanteuse Karen Young

JAY KEARNEY

Le groupe Les Goules a reçu le Prix du public, décerné par scrutin populaire sur le Web, ainsi que
le Lucien de l’Album rock de l’année pour Coma.

UNE SOIRÉE MUSICALE 
AU CAFÉ ZIMMERMANN
Bach : Concerto pour orgue, cordes et basse conti-
nue (bc.) d’après BWV 35 et 156. Sonate pour
violon et bc. BWV 1021. Sonate en trio d’après la
Sonate pour viole de gambe et clavecin BWV
1029. Cantates « Ich habe genug», BWV 82 et
« Ich will den Kreuzstab gerne tragen», BWV 56.
Benoit Arnould (baryton), Ensemble Café Zim-
mermann. Église St. Andrew & St. Paul, 
samedi 26 novembre 2016

C H R I S T O P H E  H U S S

C afé Zimmermann porte le nom de l’établis-
sement que fréquentait Bach et où il orga-

nisait ses concerts de musique profane. Cet en-
semble européen, constitué en 1999 par le vio-
loniste Pablo Valetti et la claveciniste et orga-
niste Céline Frisch, s’est fait remarquer par des
enregistrements sur étiquette Alpha. Par ail-
leurs, Frisch est une interprète majeure de
Bach au clavecin. Son enregistrement des Va-
riations Goldberg est une référence et son ré-
cent 1er Livre du Clavier bien tempéré est bardé
de distinctions.

Nous avons affaire à d’excellents musiciens,
qui, contrairement à la décevante Accademia
Bizantina, sont venus de loin pour célébrer la
musique de Bach plutôt que pour aller cher-
cher un chèque. Il y a aussi, par rappor t au
show de Mahan Esfahani de vendredi, une at-
mosphère de partage et d’humilité. Le haut-
bois, par exemple, était si bon qu’il aurait pu
jouer au grand soliste ou au héros. Mais il s’est
comporté comme un musicien parmi d’autres.
Dans le genre brillant et discret, Céline Frisch
a fait fort, aussi.

Café Zimmermann, ensemble sur instru-
ments anciens, est composé d’instrumentistes
qui n’ont pas choisi « option baroque » par dé-
faut. Le fond de jeu est juste et pas dogmatique.
Le choix du programme ne fut certes pas exci-
tant, mais intellectuellement solide, avec la jux-
taposition des Cantates BWV 56 et 82, d’une
grande parenté, et des échos du hautbois de
l’Adagio du Concerto pour orgue dans l’Aria II
de la BVW 56.

Je n’ai pas beaucoup accroché à la Sonate en
trio d’après BWV 1029, où un alto prend la
ligne de la viole et le violon celle de la main
droite du clavecin. L’altiste n’est pas parvenue
à convaincre que l’idée de lui confier cela est
judicieuse.

Je ne doute pas que Café Zimmermann aura
fait davantage impression dans le programme
concertant de dimanche : le baryton Benoit Ar-
nould a beau être excellent, des solistes comme
cela, on en a une bonne demi-douzaine ici et
cela ne valait pas le coup de faire de deux can-
tates le centre d’intérêt du concert d’un ensem-
ble invité si prestigieux. Par ailleurs, présenter
« Ich habe genug » un mois après la confession
intime de Bernard Labadie, et ce début sorti
des limbes que je n’oublierai jamais, était un
pari perdu d’avance.

Le Devoir

FESTIVAL BACH

Café
Zimmermann :
toujours 
les bienvenus !

P H I L I P P E  R E N A U D

E n remportant deux prix Lu-
cien chacun, Safia Nolin,

Dead Obies, Les Goules et le
duo punk expérimental Crabe
sont arrivés en tête des lau-
réats au Gala alternatif de la
musique indépendante du Qué-
bec (GAMIQ) présenté hier
soir. Or en vérité, c’est la diver-
sité musicale de notre scène
musicale qui sort grande ga-
gnante de l’exercice puisque
dix-sept autres ar tistes et
groupes ont également été ré-
compensés durant la cérémo-
nie tenue au Lion d’Or. Du
punk au jazz, de la musique ex-
périmentale au hip-hop, le gala
annuel est un miroir aux multi-
ples facettes du talent d’ici. 

L’année de Safia
Entre Marie-Ève Roy, Ma-

thieu Bérubé, Philémon Ci-
mon, Rosie Valland et Safia
Nolin, la compétition était re-
levée dans la prestigieuse ca-
tégorie de l’Auteur-composi-
teur de l ’année.  Or voi là,
c’est son année, à Safia, et
trois semaines après avoir
été sacrée Révélation de l’an-
née au Gala de l’ADISQ, elle
devenait l’heureuse gagnante
du convoité Lucien. Son se-
cond de la soirée, puisque,
un peu plus tôt, on lui avait
également remis le Lucien de
l’Album folk de l’année (pour
Limoilou).

Au GAMIQ, le Lucien de la
Révélation de l’année 2016 a
été décerné à Laura Sauvage,
projet solo de la Néo-Bruns-
wickoise Vivianne Roy, décou-

verte au sein du trio Hay Ba-
bies. Son premier album rock
coréalisé par Dany Placard,
Extraordinormal, est paru en
mars dernier.

Ignoré cette année par
l’ADISQ, le collectif hip-hop bi-
lingue Dead Obies est quant à
lui repar ti avec les prix du
Spectacle de l’année et de l’Al-
bum rap de l’année pour l’ex-
pansionniste Gesamtkunst-
werk, lancé l’hiver dernier. À
l’instar du Limoilou de Nolin,
ce second disque des Dead
Obies est paru sur étiquette
Bonsound.

Le retour des Goules
Le retour sur disque et sur

scène du groupe de Québec
Les Goules ne sera pas passé
inaperçu : après son concert
au Club Soda dans le cadre
du Coup de cœur franco-
phone, le groupe a reçu le
Prix du public, décerné par
scrutin populaire sur le Web,
ainsi que le Lucien de l’Al-
bum rock de l ’année pour
Coma, paru sur étiquette Du-
prince.  Comme chez Bon-
sound, les administrateurs
de la maison de disque indé-
pendante avaient raison de
f ê t e r  e n  c e  1 1 e G A M I Q
puisque deux autres de leurs
ar t istes ont rempor té des
prix : Chantal Archambault
(EP Folk de l’année pour À
hauteur d’homme) et Rosie
Valland (EP Pop de l’année
pour Nord-Est).

Dans la catégorie de l’Al-
bum pop de l’année, l’auteure-
compositrice-interprète Lau-
rence Nerbonne a eu plus de

c h a n c e  q u ’ a u  G a l a  d e
l’ADISQ, où son rafraîchis-
sant album synth-pop aux
rythmes bondissants XO avait
été détrôné par le premier al-
bum des 2 Frères. Cette fois,
elle aura eu le dessus sur ses
concurrents Ariane Zita, Ja-
son Bajada, Pépé et sa guitare
et Rosie Valland.

Un autre doublé
Le dernier doublé de la soi-

rée appar tient au méconnu
duo de Salaberr y-de-Valley-
field Crabe, dont l’album Le
Temps f33l est un authentique
brûlot de punk corrosif, viscé-
ral, mais également cérébral
dans ses écarts vers le prog-
rock et la musique expérimen-
tale. L’album paru en mai der-
nier leur a valu le Lucien de
l’Album punk de l’année ainsi
que celui de la Couver ture
d’album de l’année, une œuvre
de l’illustratrice Gabrielle Laïla
Tittley (ponymtl.com).

Chez les rappeurs, Loud
Lar y X Ajust se sont distin-
gués pour le EP rap de l’année
(Ondulé), et Koriass fut sacré
Ar tiste de l’année, coif fant
Brown, Dead Obies, Rosie
Valland et Safia Nolin. Anony-
mus (Album métal), Bernhari
(Album indie rock), FOX-
TROTT (Album électro), Sa-
mito (Album world), Misc (Al-
bum jazz) et Lakes of Canada
(Album trad) sont également
repartis du Lion d’Or le sou-
rire aux lèvres et un Lucien
sous le bras.

Collaborateur
Le Devoir

11E ÉDITION DU GALA ALTERNATIF 
DE LA MUSIQUE INDÉPENDANTE DU QUÉBEC

Célébrer 
la différence musicale

ANTOINE SAITO FESTIVAL BACH MONTRÉAL

L’ensemble européen Café Zimmermann

V I C K Y  F R A G A S S O - M A R Q U I S

L e spectacle que devait donner samedi soir
le groupe de métal d’extrême droite Grave-

land au théâtre Plaza a été annulé environ une
heure avant sa présentation, ont annoncé les
producteurs sur leur page Facebook.

Les organisateurs du sixième festival Messe
des morts ont indiqué avoir pris cette décision
«pour des raisons de sécurité ». Ils ont ajouté que
l’administration du théâtre Plaza et eux avaient
« tout fait ce qui était en leur pouvoir pour arri-
ver à une solution».

Ils ont invité les admirateurs du groupe à
« rentrer chez [eux] de manière pacifique et à
faire bonne figure comme [ils] en ont fait la
preuve depuis les débuts du festival ».

La venue de ce groupe dont les membres
avaient déjà exprimé des propos racistes et an-
tisémites en entrevue avait semé la contro-
verse. Des groupes avaient réclamé l’annula-
tion du concert organisé dans le cadre d’un fes-
tival de musique de rock métal.

Quelques heures avant le spectacle, une tren-
taine de personnes s’étaient assemblées devant
la station de métro Beaubien, située à proxi-

mité de la salle de spectacle, pour protester
contre la venue du groupe.

Un por te-parole du Ser vice de police de
Montréal, Daniel Lacoursière, a indiqué qu’il
n’y avait pas eu de dérapage. «On a eu à contrô-
ler ce qu’il y avait à contrôler pour éviter les dé-
rapages », a-t-il dit. Pas de dérapage, mais
quelques accrochages, si l’on se fie aux photo-
graphies prises sur place.

«Il a fallu les contrôler parce que des gens com-
mençaient à s’impatienter», a ajouté le policier.

Plusieurs manifestants étaient cagoulés et
n’ont pas voulu discuter avec les médias.

Le rassemblement n’a pas duré très long-
temps, selon ce qu’a pu constater La Presse
canadienne.

La sécurité avait été resserrée pour l’événe-
ment. Près de dix policiers étaient postés près
du métro au début du rassemblement. Les ef-

fectifs ont été renforcés puisqu’une vingtaine
d’agents en uniforme ont ensuite surveillé les
proximités de l’entrée du théâtre Plaza. Plu-
sieurs véhicules de la police étaient dans les en-
virons. La circulation était même détournée
des rues Saint-Hubert et Beaubien.

Parmi les manifestants, il y avait le député
fédéral de Rosemont–La Petite-Patrie, le néo-
démocrate Alexandre Boulerice, dont la cir-

conscription est située dans
le quar t ier où devait  avoir
lieu le spectacle.

« Je suis préoccupé par le fait
qu’il puisse y avoir des groupes
qui ont des af finités avec le fas-
cisme ou qui ont des propos

qui ressemblent à du suprémacisme blanc qui
sont ici, dans ma circonscription à Montréal »,
a-t-il expliqué.

« Je comprends que les musiciens ont le droit de
jouer leur musique, mais je pense que les citoyens
qui ne sont pas à l’aise avec des mouvements qui
sont proches de l’extrême droite ont aussi le droit
d’exprimer leur désaccord», a-t-il ajouté.

La Presse canadienne

Le concert du groupe d’extrême droite Graveland annulé

«Je suis préoccupé par le fait qu’il puisse y avoir 
des groupes qui ont des affinités avec le fascisme [...]
qui sont ici, dans ma circonscription à Montréal»


